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ACTES ADMINISTRATIFS 
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

 

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 
 

DIRECTION DU SECRETARIAT 
GENERAL 
 

N° 2018_03346_VDM Arrêté portant abrogation de la 
délégation de fonctions de Monsieur Thierry SANTELLI, 
Conseiller Municipal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 04 avril 2014, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 04 avril 2014, 
Vu la délibération N°14/0004/HN en date du 11 avril 2014 portant 
délégation du conseil Municipal au Maire de Marseille, 
Vu l’arrêté municipal n°14/271/SG du 14 avril 2014 par lequel le 
Maire de Marseille a délégué une partie de ses fonctions, en 
matière de Relations avec les CIQ et de Voitures Publiques, à 
Monsieur Thierry SANTELLI, Conseiller Municipal. 
 
Article 1   L’arrêté municipal n°14/271/SG, en date du  
14 avril 2014 portant délégation de fonctions à Monsieur Thierry 
SANTELLI, Conseiller Municipal, est abrogé. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03350_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Monsieur René BACCINO, Conseiller Municipal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,  
Vu le procès-verbal d’installation du conseil Municipal de la Ville de 
Marseille en date du 04 avril 2014, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 04 avril 2014, 
Vu la délibération N°14/0004/HN en date du 11 avril 2014 portant 
délégation du Conseil Municipal au Maire de Marseille, 
Vu l’arrêté municipal n°2018_03346_VDM, portant abrogation de 
la délégation de fonctions de Monsieur Thierry SANTELLI, 
Conseiller Municipal, 
 
Article 1   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Monsieur René BACCINO, Conseiller municipal en ce qui 
concerne : 
- les Voitures Publiques. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03351_VDM Arrêté portant délégation de fonctions à 
Madame Catherine PILA, Conseillère Municipale 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,  
Vu le procès-verbal d’installation du conseil Municipal de la Ville de 
Marseille en date du 04 avril 2014, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 04 avril 2014, 
Vu la délibération N°14/0004/HN en date du 11 avril 2014 portant 
délégation du Conseil Municipal au Maire de Marseille, 
Vu l’arrêté municipal n°14/263/SG du 14 avril 2014 par lequel le 
Maire de Marseille a délégué une partie de ses fonctions, en 
matière d’Edifices Cultuels à Madame Catherine PILA, Conseillère 
Municipale, 
Vu l’arrêté municipal n°2018_03346_VDM, portant abrogation de 
la délégation de fonctions de Monsieur Thierry SANTELLI, 
Conseiller Municipal, 
 
Article 1   L’arrêté municipal n°14/263/SG, en date du  
14 avril 2014 portant délégations de fonctions à Madame Catherine 
PILA, Conseillère Municipale, est abrogé. 
 
Article 2   Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Madame Catherine PILA, Conseillère Municipale en ce qui 
concerne : 
- les Edifices Cultuels, 
- les Relations avec les CIQ. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 4   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE 
EDUCATION ENFANCE SOCIAL 
 

DIRECTION DE L'ACTION SOCIALE ET 
DE L'ANIMATION 
 

N° 2018_03196_VDM Arrêté de délégation de signature - 
contrats de délégation de service public pour l'animation et la 
gestion de 21 maisons pour tous de la ville de Marseille - 
n°18/0429 à 18/449 - signature des actes relatifs à l'application 
des pénalités contractuelles 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27, 
Vu le procès verbal d'installation du Conseil municipal du 4 avril 
2014, 
Vu le procès verbal d'élection du Maire de Marseille en date du  
4 avril 2014, 
Vu les contrats de délégation de service public pour l'animation et 
la gestion de 21 Maisons Pour Tous de la Ville de Marseille 
approuvés par délibération 18/0180/ECSS du 9 avril 2018, 
Vu l'arrêté n° 2017/23531 nommant Madame FREDDI Claudine 
Directrice de l'Action Sociale et de l'Animation de la Ville de 
Marseille, 
CONSIDERANT 
Qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés, 
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Article 1   Délégation de signature est donnée à Madame 
FREDDI Claudine, Directrice de l'Action Sociale et de l'Animation, 
identifiant 1982/0489, à l'effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions, les décisions relatives à l'application des pénalités 
mentionnées dans les contrats de délégation de service public pour 
l'animation et la gestion des Maisons Pour Tous de la Ville de 
Marseille ci-dessous désignés : 
- n° 18/0429 passé avec Léo Lagrange Méditerranée pour la 
Maison Pour Tous Panier / Evêché, 
- n° 18/0430 passé avec Léo Lagrange Méditerranée pour la 
Maison Pour Tous Saint- Mauront, 
- n° 18/0431 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Tous Fissiaux / Michelet, 
- n° 18/0432 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Tous Tivoli / Chave, 
- n° 18/0433 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Tous Julien, 
- n° 18/0434 passé avec Ensemble Pour l'Innovation Sociale 
Educative et Citoyenne pour la Maison Pour Tous Corderie, 
- n° 18/0435 passé avec Ensemble Pour l'Innovation Sociale 
Educative et Citoyenne pour la Maison Pour Tous Bonneveine, 
- n° 18/0436 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Tous Hauts de Mazargues, 
- n° 18/0437 passé avec Synergie Family pour la Maison Pour Tous 
Romain Rolland / La Pauline, 
- n° 18/0438 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Tous Les Camoins, 
- n° 18/0439 passé avec Synergie Family pour la Maison Pour Tous 
La Rouguière, 
- n° 18/0440 passé avec Synergie Family pour la Maison Pour Tous 
Les Caillols, 
- n° 18/0441 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Saint-Barnabé, 
- n° 18/0442 passé avec Ensemble Pour l'Innovation Sociale 
Educative et Citoyenne pour la Maison Pour Tous Trois Lucs / La 
Valentine, 
- n° 18/0443 passé avec Ensemble Pour l'Innovation Sociale 
Educative et Citoyenne pour la Maison Pour Tous Echelle 13, 
- n° 18/0444 passé avec Synergie Family pour la Maison Pour Tous 
La Maurelle, 
- n° 18/0445 passé avec Synergie Family pour la Maison Pour Tous 
Les Olives / La Marie, 
- n° 18/0446 passé avec Léo Lagrange Méditerranée pour la 
Maison Pour Tous Olivier Bleu, 
- n° 18/0447 passé avec Léo Lagrange Méditerranée pour la 
Maison Pour Tous Saint- Louis Campagne l'Evêque, 
- n° 18/0448 passé avec Léo Lagrange Méditerranée pour la 
Maison Pour Tous Kallisté Baumillons, 
- n° 18/0449 passé avec Institut de Formation, d'Animation et de 
Conseil pour la Maison Pour Tous Grand Saint-Antoine. 
 
Article 2   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Madame FREDDI Claudine sera remplacée dans l'exercice de 
cette délégation par Monsieur DARIETTO Fabrice, Responsable 
du Service de l'Animation et des Equipements Sociaux, identifiant 
2000/0038. 
 
Article 3   En cas d'absence ou d'empêchement, 
Monsieur DARIETTO sera remplacé dans l'exercice de cette 
délégation par Madame BATTAGLIA Danielle, Responsable du 
Service des Ressources Partagées, identifiant 1987/0566. 
 
Article 4   La signature et le paraphe de ces 
fonctionnaires devront être conformes aux spécimens portés sur 
l'annexe jointe au présent arrêté. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6   La présente décision peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de ses publication et notifications. 
FAIT LE 14 DECEMBRE 2018 
 
 
 

DIRECTION DE L'EDUCATION ET DE LA 
JEUNESSE 
 

N° 2018_02890_VDM Arrêté de délégation de signature - bons 
d'engagement comptables - Service de la Jeunesse - Direction 
de l'Education et de la Jeunesse - Mme Béatrice PAYAN - 
Mandature 2014-2020 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27 
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 avril 
2014, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire de Marseille en date du  
4 avril 2014 
CONSIDERANT 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés.  
 
Article 1   Est abrogé l'arrêté N°15/0581/SG du 10 décembre 
2015. 
 
Article 2   Délégation de signature est donnée à Mme 
Béatrice PAYAN, Responsable du Service de la Jeunesse, 
identifiant N° 1991 0168 en ce qui concerne :  
La signature des bons d'engagement comptables et des factures 
nécessaires au fonctionnement du Service de la Jeunesse. 
 
Article 3  En cas d'absence ou d'empêchement, Mme 
Béatrice PAYAN sera remplacée dans l'exercice de cette 
délégation par Mme Marie-Noëlle BIROT, Responsable Adjointe du 
Service de la Jeunesse, identifiant N° 1989 0365. 
 
Article 4   En cas d'absence ou d'empêchement 
simultané, Mme Béatrice PAYAN et Mme Marie-Noëlle BIROT 
seront remplacées dans l'exercice de cette même délégation par 
Mme Karine FELIX, Responsable de la Division Relations 
Financières aux Partenaires, identifiant N° 2016 1627. 
 
Article 5   En cas d'absence ou d'empêchement Mme 
Béatrice PAYAN, Mme Marie-Noëlle BIROT et Mme Karine FELIX 
seront remplacées dans l'exercice de cette délégation par M. 
Laurent-Xavier GRIMA, Directeur de l'Education et de la Jeunesse, 
identifiant N° 2017 0452. 
 
Article 6   La signature et le paraphe de ces 
fonctionnaires devront être conformes aux spécimens portés sur 
l'annexe jointe au présent arrêté. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché, notifié 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 8   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 10 DECEMBRE 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE 
 

N° 2018_03374_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'appartement du 1er étage de l'immeuble sis 15 Rue 
Michel Merino 13005 Marseille. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 26 novembre 2018 relatif à la situation de l’appartement du 
1er étage de l’immeuble sis 15 Rue Michel Merino 13005 Marseille. 
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Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 26 
novembre 2018., soulignant les désordres constatés au sein de 
l’appartement du 1er étage de l’immeuble sis 15 Rue Michel Merino 
13005 Marseille, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
-effondrement partiel du plancher bas de l’appartement du 1er étage 
- fissures au niveau de la façade principale 
- fissures sur mur d’échiffre à tous les niveaux de la cage d’escalier 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
15 Rue Michel Merino 13005 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet IAG 14 Bis Impasse des Peupliers 13008 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’appartement du 1er étage de l’immeuble sis 15 Rue Michel Merino 
13005 Marseille et des risques graves concernant la sécurité du 
public et des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au 
titre du danger immédiat, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’appartement du 1er étage de l’immeuble sis 15 Rue Michel 
Merino 13005 Marseille, celui-ci doit être immédiatement et 
entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3  Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet IAG 14 Bis Impasse des Peupliers 13008 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 

Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03375_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 83 rue Terrusse 13005 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 18 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
83 rue Terrusse 13005 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 18 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 83 rue Terrusse 13005 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Fissurations des limons des volées d’escaliers, 
- Dégradations de la cage d’escalier (fissures importantes autours 
du puits de lumière) 
- Fissuration des cloisons dans l’appartement du 2ème étage 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
83 rue Terrusse 13005 Marseille est pris en la personne du Cabinet 
MGF Immo domicilié 108 cours Lieutaud 13006 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 83 rue Terrusse 13005 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 83 rue Terrusse 13005 Marseille, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
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Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet MGF Immo domicilié au 108 cours Lieutaud 13006 
Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03376_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble 62 Rue sainte Cécile 13005 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 18 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
62 Rue Sainte Cécile 13005 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite, 
soulignant les désordres constatés au sein de l’immeuble sis 62 
Rue Sainte Cécile 13005 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- fissure cage d’escalier 
- effondrement plafond 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
62 Rue Sainte Cécile 13005 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet IAG domicilié 14 Bis Impasse des peupliers 13008 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 62 Rue Sainte Cécile 13005 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 

Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 62 Rue Sainte Cécile 13005 Marseille, celui-ci 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet IAG domicilié 14 Bis Impasse des Peupliers 13008 
Marseille.  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03381_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 49 rue des Bons Enfants 13006 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 13 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
49 rue des Bons Enfants 13006 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services suite à la visite du 13 novembre 
2018, soulignant les désordres constatés au sein de l’immeuble sis 
49 rue des Bons Enfants 13006 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 



1er janvier 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 7 

 

- Fissures importantes en façade  
- Fissures importantes au niveau des combles 
- Fissures importantes au niveau de la cage d’escalier au 3ème 
étage. 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
49 rue des Bons Enfants 13006 Marseille est pris en la personne 
du Cabinet SIGA domicilié 7 rue d’Italie 13006 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 49 rue des Bons Enfants 13006 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 49 rue des Bons Enfants 13006 Marseille, celui-
ci doit être immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet SIGA domicilié 7 rue d’Italie 13006 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03382_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 80 Rue Perrin Solliers 13006 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 21 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
80 Rue Perrin Solliers 13006 Marseille 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 21 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 80 Rue Perrin Solliers 13006 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- désordres structurels importants affectant la tenue du bâtiment 
- nombreuses fissures en façade et en mur de refend 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
80 Rue Perrin Solliers 13006 Marseille est pris en la personne du 
syndic Casal Citya Immobilier domicilié 66 Avenue du Prado 13006 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 80 Rue Perrin Solliers 13006 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 80 Rue Perrin Solliers 13006 Marseille, celui-ci 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic Casal Citya Immobilier domicilié au 66 Avenue du Prado 
13006 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er janvier 2019 

 

8 

Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03399_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de appartement du rez-de-chaussée de 
l'immeuble sis 389 rue de Lyon / angle 2 Bd Didier 13015 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 13 novembre 2018 relatif à la situation de l’appartement du 
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 389 rue de Lyon / angle 2 Bd 
Didier 13015 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 13 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 389 rue de 
Lyon / angle 2 Bd Didier 13015 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Toiture dangereuse avec risque d’effondrement 
Considérant que le propriétaire de l’appartement du rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 389 rue de Lyon / angle 2 Bd Didier 
13015 Marseille est pris en la personne de la Société Civile 
Immobilière MCV représentée par Mme AZAMOUN Marine 
domiciliée 3 impasse du Bon Coin 13016 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 389 rue de 
Lyon / angle 2 Bd Didier 13015 Marseille et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des occupants de cet immeuble, 
il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 389 rue de 
Lyon / angle 2 Bd Didier 13015 Marseille, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 

l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié au propriétaire pris en la 
personne de la Société Civile Immobilière MCV représentée par 
Mme AZAMOUN Marine domicilié 3 impasse du Bon Coin 13016 
Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03400_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 173 Rue de Lyon 13015 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 14 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
173 Rue de Lyon 13015 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 14 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 173 Rue de Lyon 13015, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- escalier risque d’effondrement, anormalement souple 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
173 Rue de Lyon 13015 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet d’Agostino domicilié 38 Rue de La Bibliothèque 13001 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 173 Rue de Lyon 13015 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
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immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 173 Rue de Lyon 13015 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet D’Agostino domicilié 38 Rue de la Bibliothèque 13001 
Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03421_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 35 Boulevard Jean Barbieri 13015 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 21 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
35 bd Jean Barbiéri 13015 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  

Considérant l’avis des services municipaux suita à la visite du 21 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 35 bd Jean Barbiéri 13015 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Effondrement partiel de la 1ère volée d’escaliers desservant le 
bâtiment. 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
35 bd Jean Barbiéri 13015 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet Casal Citya Immobilier domicilié 66 avenue du Prado 
13006 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 35 bd Jean Barbiéri 13015 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 35 bd Jean Barbiéri 13015 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Casal Citya Immobilier domicilié au 66 avenue du Prado 
13006 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03427_VDM SDI - Arrêté portant interdiction 
d'occupation et évacuation de l'immeuble sis 73 rue de 
Loubiere 13005 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
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Vu l'avis des services municipaux et du technicien APAVE en date 
du 18 décembre 2018,  
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant le rapport du technicien APAVE soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 73 rue de 
Loubière13005, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
-affouillement des sols entre les murs mitoyens des 71 et 73, 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 73 rue de loubière13005 et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des occupants de cet immeuble, 
il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 73 rue de Loubière 13005, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic et locataires de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03436_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 2 rue Durand 13007 Marseille. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 18 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 2 
Rue Durand 13007 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 18 
décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 2 Rue Durand 13007 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- poutre dangereuse en sous sol 
- plancher affaissé 
- fissurations importantes des cloisons 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
2 Rue Durand 13007 Marseille est pris en la personne du Syndic 
immobilier Vesta domicilié 78 Rue Saint Savournin 13001 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 2 Rue Durand 13007 Marseille et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des occupants de cet immeuble, 
il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 2 Rue Durand 13007 Marseille, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic Immobilier Vesta 78 Rue Saint Savournin 13001 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
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Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03438_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 102 rue d'Aubagne 13006 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 5 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 102 
Rue d’Aubagne 13006 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à, la visite du .5 
décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 102 rue d’Aubagne 13006 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- plancher étayé sur agglo instables 
- escalier en partie effondré 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 102 Rue d’Aubagne 13006 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 102 Rue d’Aubagne 13006 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 

Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie. 
 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03439_VDM SDI- Abrogation de l'Arrêté 
n°2018_03226_VDM du 7 décembre 2018 portant sur 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 102 Rue d'Aubagne 
13001 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’arrêté N°2018_03226_VDM en date du 7 décembre 2018 
 
Article 1  Notre arrêté N° 2018_03226_VDM, en date du 
7 décembre 2018 est abrogé à compter du 19 décembre 2018 
 
Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3  La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03440_VDM sdi- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 7 bd de Briançon 13003 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 13 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 7 
bd de Brinaçon 13003 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
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que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 13 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 7 bd de Briançon 13003 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Affaissement important du plancher du 1er étage accompagné 
d’une souplesse anormale. 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
7 bd de Briançon 13003 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet ARENC domicilié 54 bd Danielle Casanova 13014 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 7 bd de Briançon 13003 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 7 bd de Briançon 13003 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du Cabinet 
ARENC domicilié 54 bd Danielle Casanova 13014 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de Marseille. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03441_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 49 Rue Clovis Hugues 13003 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 

Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 16 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
49 Rue Clovis Hugues 13003 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 16 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 49 Rue Clovis Hugues 13003 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- façade dangereuse  
Considérant que le syndic des copropriétés de l’immeuble sis 49 
Rue Clovis Hugues 13003 Marseille est pris en la personne du 
syndic Immo Vesta domicilié 78 Rue Saint Savournin 13001 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 49 Rue Clovis Hugues 13003 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 49 Rue Clovis Hugues 13003 Marseille, celui-ci 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic Immo Vesta domicilié au 78 Rue Saint Savournin 13001 
Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
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Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03442_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 20 rue longue des capucins / 2 
rue du Marché des Capucins 13001 Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services Municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 17 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
20 rue Longue de Capucins / 2 Rue du Marché des Capucins 
13001 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 20 rue Longue des Capucins / 2 Rue du Marché des 
Capucins 13001 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- Fissures importantes dans les murs  
- Fissures dans la cage d’escalier 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
20 Rue Longue des Capucins / 2 Rue du Marché des Capucins 
13001 Marseille est pris en la personne du Cabinet Laugier Fine 
133 Rue de Rome 13006 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 20 rue Longue des Capucins / 2 Rue du Marché des 
Capucins 13001 Marseille et des risques graves concernant la 
sécurité du public et des occupants de cet immeuble, il appartient 
au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi 
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de 
sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 20 rue Longue des Capucins /2 Rue du Marché 
des Capucins 13001 Marseille, celui-ci doit être immédiatement et 
entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 

l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Laugier Fine domicilié 133 Rue de Rome 13006 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03443_VDM SDI 13/105 - Arrêté d'évacuation - 28, rue 
des Phocéens - 13002 - 202808 A0046 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport de visite réalisé in situ 28, rue des Phocéens – 13002 
MARSEILLE le 12 décembre 2018 par Monsieur Jean Jacques 
ATAMIAN, expert judiciare. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant le rapport, susvisé rendu par Monsieur Jean Jacques 
ATAMIAN, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 28, rue des Phocéens – 13002 MARSEILLE, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
-Aggravation importantes des fissurations dans les cloisons, 
plafonds et linteaux des portes (appt n°24,25 et 31), 
- Affaissement du plancher à l’entrée de l’appartement n°31 
- Fissuration très importante dans la salle de bain ainsi qu’à l’entrée 
dans l’appartement n°20 
- Façade de l’immeuble : Importantes fissures sur les corniches et 
décollement d’une modénature au balcon du 1er étage donnant sur 
la rue des phocéens (ce qui a justifié l’intervention des Marins 
Pompiers et la mise en sécurité du trottoir par des barrières) 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 28, rue des Phocéens – 13002 MARSEILLE et des 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er janvier 2019 

 

14 

risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 28, rue des Phocéens – 13002 MARSEILLE, 
celui-ci doit être immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, interdisant le trottoir le long 
de la façade est défini devant l’immeuble et sera maintenu jusqu’à 
la disparition de tout risque d’atteinte à la sécurité. 
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié au propriétaire et locataires 
de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03445_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 3 place des capucins 13001 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 14 décembre 2018 relatif à la situation des appartements 
des 4ème et 5ème étages de l’immeuble sis 3 place des Capucins 
13001 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 

maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 14 
décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein des 
appartements des 4ème et 5ème étages de l’immeuble sis 3 place des 
Capucins 13001 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- Plancher entre le 4ème et 5ème étage défectueux  
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
3 place des Capucins 13001 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet Immobilière Patrimoine et Finances domicilié 32 cours 
Pierre Puget 13006 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein des 
appartements des 4ème et 5ème étages de l’immeuble sis 3 place des 
Capucins 13001 Marseille et des risques graves concernant la 
sécurité du public et des occupants de cet immeuble, il appartient 
au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi 
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de 
sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
des appartements du 4ème et 5ème étages de l’immeuble sis 3 place 
des Capucins 13001 Marseille, celui-ci doit être immédiatement et 
entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Immobilière Patrimoine et Finances domicilié 32 cours 
Pierre Puget 13006 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 20 DECEMBRE 2018 
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N° 2018_03446_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 12 Rue des Vignerons 13006 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 17 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
12 Rue des Vignerons 13006 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17 
décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 12 rue des Vignerons 13006 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- fissure transversale entre le 10 et le 12 Rue des Vignerons 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
12 Rue des Vignerons 13006 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet IAG domicilié 14 Bis Impasse des Peupliers 13008 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 12 Rue des Vignerons 13006 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 12 Rue des Vignerons 13006 Marseille, celui-ci 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet IAG domicilié 14 Bis Impasse des Peupliers 13008 
Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 

République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 20 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03448_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 9 rue Paul Brutus 13015 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert de l’APAVE en date du 19 décembre 2018 relatif à la 
situation de l’immeuble sis 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert de 
l’APAVE suite à la visite du 19 décembre 2018, soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 9 rue Paul Brutus 
13015 Marseille, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
- Ouvrage menaçant 
- Cage d’escalier entre les étages deuxième et troisième 
menaçante et risque de détachement et de chute de débris dans la 
zone de passage des habitants. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
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l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 20 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03450_VDM SDI- abrogation de l'arrêté 
n°2018_03448_VDM du 20 décembre 2018 portant sur 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 9 rue Paul Brutus 13015 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté N° 2018_03448_VDM en date du 20 décembre 2018 
 
Article 1   Notre arrêté N° 2018_03448_VDM en date du 
20 décembre 2018 est abrogé à compter du 20 décembre 2018 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 20 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03451_VDM SDI - arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 9 rue Sainte Marie 13005 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert mandaté de l’APAVE en date du 19 décembre 2018 relatif 
à la situation de l’immeuble sis 9 rue Sainte Marie 13005 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  

Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
par l’APAVE suite à la visite du 19 décembre 2018, soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 9 rue Sainte Marie 
13005 Marseille, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
- Ouvrage menaçant 
- Cage d’escalier entre les étages deuxième et troisième menace 
ruine et risque de détachement et de chute de débris dans la zone 
de passage des habitants. 
Considérant que le propriétaire de l’immeuble sis 9 rue Sainte 
Marie 13005 Marseille est pris en la personne de la Société Civile 
Immobilière Immo BTP domicilié 17 bd François Robert 13009 
Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 9 rue Sainte Marie 13005 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 9 rue Sainte Marie 13005 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié au propriétaire pris en la 
personne de la Société Cicile Immobilière Immo BTP domicilié 17 
Bd Francois Robert 13009 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 20 DECEMBRE 2018 
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N° 2018_03452_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation des immeubles sis traverse de la Marbrerie 
13008 Marseille parcelle : 208838 O0020, 208838 O0021 et 
208838 O0022 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 20 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
traverse de la Marbrerie 13008 Marseille cadastré 208838 O0021. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du  
20 décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis traverse de la Marbrerie 13008 cadastré 208838 
O0021, concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- risque d’effondrement 
Considérant le risque d’effondrement de l’immeuble sis parcelle 
208838 O0021 présentant un risque pour l’immeuble sis traverse 
de la Marbrerie parcelle 208838 O0020 et la cour du centre 
municipal des calanques occupant la parcelle 208838 O0022. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis traverse de la Marbrerie 13008 Marseille parcelle 
208838 O0021 et des risques graves concernant la sécurité du 
public et des occupants de ces immeubles sis parcelle 208838 
O0021 et 208838O0020 ainsi que le public de la cour du centre 
municipal des calanques parcelle 208838 O0022, il appartient au 
Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’évacuation de ces immeubles, ainsi 
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de 
sécurité devant les immeubles. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
des immeubles sis traverse de la Marbrerie 13008 Marseille les 
immeubles sis parcelle 208838 O0020 et 208838 O0021 et un 
périmètre de sécurité dans la cour du centre municipal des 
calanques parcelle 208838 O0022, ceux-ci doivent être 
immédiatement et entièrement évacué par leurs occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, ces immeubles sont 
interdits à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant les 
immeubles et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade des 
immeubles, ainsi qu’en mairie et notifié au propriétaire de la 
parcelle 208838 O0021 pris en la personne de la Société Française 
de Produits Tartiques représenté par Monsieur Pascal ROUDIER 
domicilié 180 avenue du Prado 13008 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 

Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 20 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03453_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 4 rue Saint Pierre 13006 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 16 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 4 
rue Saint Pierre 13006 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 16 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 4 rue Saint Pierre 13006 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
-Fissurations importantes dans la cage d’escalier  
-Plancher haut des caves dégradé  
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
4 rue Saint Pierre 13006 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet CONTI domicilié 41 rue de Bruys 13005 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 4 rue Saint Pierre 13006 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 4 rue Saint Pierre 13006 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
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dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet CONTI domicilié 41 rue de Bruys 13005 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 21 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03455_VDM SDI- abrogation de l'arrêté 
n°2018_03190_VDM du 5 décembre 2018 portant sur 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 19/21 rue de Rome 
13001 Marseille  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment 
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 à L.511.6 ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation 
Vu les articles R.511.1 à R.511.5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et 
d’insécurité des équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d’habitation, 
Vu l'arrêté de police générale n°2018_03190_VDM du 5 décembre 
2018, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de l’immeuble 
sis 19/21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE,  
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble est 
pris en la personne du Cabinet GIM Immobilier syndic, domicilié 68 
rue de Rome - 13001 MARSEILLE, 
Considérant le rapport de l’expert mandaté par l’APAVE en date du 
21 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 19/21 rue 
de Rome 13001 Marseille qui conclue que l’expertise ne donne pas 
lieu à un constat d’ouvrage menaçant ruine. 
 
Article 1   L’arrêté de police générale n°2018_03190_VDM 
du 5 décembre 2018 est abrogé. 
 
Article 2   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au syndicat des copropriétaires pris en la personne du 
Cabinet GIM Immobilier syndic, domicilié 68 rue de Rome- 13001 
MARSEILLE.  
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 21 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03456_VDM SDI -abrogation de l'arrêté 
n°2018_03261_VDM du 11 décembre 2018 portant sur 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 25 rue Edgar Quinet 
13015 Marseille  

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,  
Vu les articles L.511.1 à L.511.6, ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 à R.511.5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556.1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et 
d’insécurité des équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d’habitation, 
Vu l’arrêté de police générale n°2018_03261_VDM du 11 
décembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation de 
l’immeuble sis 25 rue Edgar Quinet – 13015 MARSEILLE. 
Considérant le rapport de l’expert n° 1810318 en date du 17 
décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 25 rue Edgar 
Quinet 13015 Marseille et ses préconisations qui conclue que 
l’expertise ne donne pas lieu à un péril grave et imminent si les 
travaux sont réalisés. 
Considérant l’attestation de travaux de réfection de la partie haute 
de la cage d’escalier par l’entreprise MIMOUNI BATIMENT en date 
du 17 décembre 2018 dans l’immeuble sis 25 Edgar Quinet 13015 
Marseille. 
 
Article 1   L’arrêté de police générale n°2018_03261_VDM 
du 11 décembre 2018 est abrogé. 
 
Article 2   Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 21 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03457_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 37 rue Montolieu 13002 
Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 27 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
37 rue Montolieu 13002 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 27 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
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l’immeuble sis 37 rue Montolieu 13002 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- cage d’escaliers : fissurations importantes des 3ème, 4ème et 
5ème volées d’escaliers 
- façade arrière : importante dégradation des enduits et souplesse 
anormale du palier du 4ème étage 
- 2ème étage gauche : affaissement partiel entre le 1er et le 2ème 
étage 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
37 rue Montolieu 13002 Marseille est pris en la personne de la SAS 
GESPAC Immobilier domicilié 95 rue Borde 13008 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 37 rue Montolieu 13002 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 37 rue Montolieu 13002 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux syndicat des 
copropriétaires pris en la personne de la SAS GESPAC Immobilier 
domicilié 95 rue Borde 13008 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 21 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03458_VDM SDI n°18/186 arrêté de réintégration 20, 
BOULEVARD GARIBALDI - 13001 parcelle cadastrée 
201803A0162 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles L.511.1 à L.511.6, ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 à R.511.5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556.1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et 
d’insécurité des équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d’habitation, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_02965_VDM du 19 novembre 
2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation 
des immeubles sis 18 et 20, bd Garibaldi – 13001 MARSEILLE, 
des commerces de part et d’autre et instaurant un périmêtre de 
sécurité interdisant l’occupation du trottoir le long des façades des 
immeubles des 18, 20 et 22 boulevard Garibaldi – 
13001MARSEILLE. 
Vu l’attestation réalisée par la société Ingénierie Générale de 
Construction en date du 21 décembre 2018. 
Considérant que l’immeuble sis 20, bd Garibaldi – 13001 
MARSEILLE, parcelle cadastrée 
n°201803 A0162, quartier NOAILLES, appartient, selon nos 
informations à ce jour, en copropriété 
aux personnes et/ou sociétés suivantes ou à leurs ayants droit 
listés en annexe 2, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
20, bd Garibaldi – 13001 
MARSEILLE est pris en la personne du Cabinet ACCORD 
IMMOBILIER syndic, domicilié 3, 
cours Joseph Thierry - 13001 MARSEILLE, 
Considérant que monsieur Philippe Huet Président de la société 
IGC immatriculée sous le n° de Siret 404 670 671 00035 sise 395 
rue du Grand Gigognan 84 000 Avignon, atteste le 21 décembre 
2018 que : 
- l’immeuble situé au 20 boulevard Garibaldi dispose ce jour de 
structures pour le confortement du balcon du R+1 et que les petits 
éléments de structure non adhértents complétement au corps du 
bâtiment ont été purgés. 
- les balcons des R+2, R+3 et R+4 n’ont plus de charge 
d’exploitation du fait de l’évacuation des objets qui y été entreposés 
et de la fermeture de leurs accès par des garde-corps fixés dans le 
plan de la façade. 
- le balcon du R+4 n’est en porte à faux que sur la largeur de sa 
corniche et qui est donc de conception plus résistante que celle du 
R+1. 
- l’ensemble de ces dispositions ont été prises et mises en œuvre 
de telle sorte que la sécurité des occupants et des passants sera 
désormais assurée pour permettre l’exploitation des logements et 
des commerces donnat sur la rue, les balcons restant fermés 
jusqu’aux travaux définitifs. 
Considérant que ces travaux permettent la réintégration des 
immeubles sis 18 et 20, bd Garibaldi – 13001 MARSEILLE, des 
commerces de part et d’autre (Snack HELIN - 22, boulevard 
Garibaldi, 
et le Hammam EDEN 18, boulevard Garibaldi) et la suppression du 
périmêtre de sécurité interdisant l’occupation du trottoir le long des 
façades des immeubles des 18, 20 et 22 boulevard Garibaldi – 
13001MARSEILLE. 
 
Article 1   Il est pris acte de la réalisation des travaux 
attestés le 21 décembre 2018 par la société Ingénierie Générale 
de Construction, ce qui permet d’autoriser l’occupation des 
immeubles sis 18 et 20, bd Garibaldi – 13001 MARSEILLE et des 
commerces de part et d’autres (Snack HELIN - 22, boulevard 
Garibaldi, et le Hammam EDEN 18, boulevard Garibaldi) 
 
Article 2   L’occupation du trottoir le long des façades des 
immeubles des 18, 20 et 22 boulevard Garibaldi – 13001 
MARSEILLE est à nouveau autorisée.  
 
Article 3   L’ensemble des balcons de la façade donnant 
sur le Boulevard Garibaldi de l’immeuble sis 20 boulevard Garibaldi 
13001 Marseille, restent interdits à toute occupation.  
 
Article 4   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au syndicat des représenté par Cabinet ACCORD 
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IMMOBILIER syndic, domicilié 3, cours Joseph Thierry - 13001 
MARSEILLE.  
 
Article 5   Les mainlevées du présent arrêté et de l’arrêté 
n°2018_02965_VDM ne seront prononcées qu’après réalisation 
des travaux mettant fin durablement au péril. 
 
Article 6   Le présent arrêté sera affiché en mairie de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. 
 
Article 7   Le présent arrêté sera transmis au Président 
de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au 
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la 
Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes payeurs des 
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de 
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
 
Article 8   Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 9   Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 10  Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 22 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03459_VDM Arrêtant portant interdiction d'occuper - 
115 boulevard de la Blancarde - 13004 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’avis et le rapport écrit de visite réalisé in situ le 22 décembre 
2018 par un technicien de l’APAV, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis e le rapport écrit, susvisé(s) rendu(s) par un 
technicien de l’APAV, soulignant les désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 115 boulevard de la Blancarde dans le 4ème 
arrondissement, concernant particulièrement la pathologie 
suivante : 
- effondrement des balcons au premier et au deuxième étage, en 
surplomb de la porte d’entrée, 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 115 boulevard de la Blancarde, 4ème arrondissement 
et des risques graves concernant la sécurité du public et des 
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du 
danger immédiat, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 115 boulevard de la Blancarde, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 

 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic et locataires de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 22 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03460_VDM SDI 15/035 - Arrêté de réintégration de 
l'immeuble sis 20 rue des Petites Maries - 13001 MARSEILLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L. 2212-2, et L.2212-4.  
Vu l’arrêté n°2018_03103_VDM du 30 novembre 2018, prononçant 
pour raisons de sécurité liées à la démolition de l'immeuble sis 15 
rue de la Fare – 13001 MARSEILLE, l’évacuation des immeubles 
sis 13 rue de la Fare, 20 rue des Petites Maries et des commerces 
situés au 8, 10 et 12 rue de la Fare, 
Considérant que les opérations de démolition de l’immeuble sis 15 
rue de la Fare sont terminées, mais que les opérations de 
confortements des bâtiments mitoyens sont toujours en cours, 
Considérant qu’une partie des confortements des bâtiments 
mitoyens tels que prévus par le bureau d’étude SITB est faite, 
Considérant l’attestation établie le 21 décembre 2018 par le Bureau 
d’étude SITB précisant que les occupants du 20 rue des petits 
maries peuvent regagner leur logement et que l’électricité peut être 
rétablie : 
 
Article 1   Il est pris acte des travaux réalisés et de 
l’attestation établie le 21 décembre 2018 par le bureau d’études 
SITB.  
Les occupants de l’immeuble sis 20 rue des Petites Maries, 13001 
MARSEILLE, peuvent réintégrer leur logement. 
Le commerce situé en rez-de-chaussée de cet immeuble reste 
interdit, pour raison de sécurité, à toute occupation et utilisation 
dans l’attente de la fin des travaux de confortement 
 
Article 2   L’immeuble sis 13 rue de la Fare ainsi que les 
commerces 20 rue des Petites Maries, 8A et 8C rue de la Fare, 10 
rue de la Fare, et 12 rue de la Fare restent interdits à toute 
occupation et utilisation jusqu’à la fin des opérations de 
confortement. 
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Article 3   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié au syndicat des 
copropriétaires de l’immeuble sis 20 rue des Petites Maries pris en 
la personne du Cabinet CASAL IMMOBILIER/ CITYA sis 66 
avenue du Prado, 13006 MARSEILLE. 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 
 
Article 4   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 et 2 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Il sera également transmis au Président de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, Bataillon 
de Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 7   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 22 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03461_VDM Arrêté portant interdiction d'occuper et 
évacuation l'immeuble situé au 19 rue Longue des Capucins - 
13001 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’avis et/ou le rapport de visite réalisé in situ le 22 décembre par 
un technicien de la Ville de Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis et/ou le rapport de visite réalisé in situ le 22 
décembre par un technicien de la Ville de Marseille., soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 19 rue Longue des 
Capucins - 13001 Marseille., concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- fissures dans la cage d’escalier au 2ème étage  
- poutre menaçante 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 19 rue Longue des Capucins - 13001 Marseille et 
des risques graves concernant la sécurité du public et des 
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du 
danger immédiat, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 19 rue Longue des Capucins - 13001 Marseille, 
celui-ci doit être immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 

Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic et locataires de l’immeuble. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 22 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03462_VDM SDI 18/193 - Arrêté modificatif - 41 rue de 
Rome - 13001 MARSEILLE - Parcelle n°201803 B0026 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
l’article L 2131-1, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L 511-1 à L 511-6 modifiés ainsi que les articles L 521-1 à 
L 521-4 modifiés, (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 à R 511- 5 du Code de la Construction et 
de l'Habitation, 
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction n°14/252/SG du 14 avril 2014, 
consentie par Monsieur le Maire de Marseille à Monsieur Julien 
Ruas, adjoint, chargé notamment de la Police des immeubles 
menaçant ruine et de la sécurité des équipements communs des 
immeubles collectifs à usage principal d’habitation, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_02952_VDM du 17 novembre 
2018, 
Considérant que l’immeuble sis 41, rue de Rome - 13001 
MARSEILLE, référence cadastrale n°201803 B0026, Quartier 
Noailles, appartient, selon nos informations à ce jour, en 
copropriété aux personnes et/ou sociétés ou à leurs ayants droit 
listées en annexe 2, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de cet immeuble 
est pris en la personne du Cabinet GUIS IMMOBILIER, syndic 
domicilié 20 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’une erreur matérielle a été faite dans l’article 
premier de l’arrêté susvisé concernant le nom de la locataire de 
l’appartement du 2ème étage de l’immeuble sis 41 rue de Rome 
qui a été évacuée, 
Considérant que Madame JANNE est bien la locataire de 
l’appartement du 2ème étage de l’immeuble qui a été évacuée, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de péril imminent n° 
2018_02952_VDM du 17 novembre 2018 en raison d’une erreur 
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matérielle sur le nom de la personne évacuée de l’immeuble dans 
l’article premier, 
 
Article 1   L’article premier de l’arrêté de péril imminent 
n° 2018_02952_VDM du 17 novembre 2018 est modifié comme 
suit : 
« L’appartement du 2ème étage de l’immeuble sis 41 rue de Rome 
– 13001 MARSEILLE, occupé par Mme JANNE, ainsi que la 
réserve du magasin de la SCI JORDAN situé en dessous au 1er 
étage, sont interdits à toute occupation et à toute utilisation. 
Cet appartement et cette réserve interdits doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles 
les propriétaires. Ceux ne seront réservés qu’aux seuls experts et 
professionnels chargés de la mise en sécurité. 
Les fluides (eau, gaz, électricité) de cet appartement et de cette 
réserve interdits d’occupation et d’utilisation doivent être 
neutralisés » 
 
Article 2   Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la 
personne du Cabinet GUIS IMMOBILIER domicilié 20 rue 
Montgrand - 13006 MARSEILLE. 
Celui-ci sera transmis à Mme JANNE. 
 
Article 3   Le présent arrêté sera affiché sur la porte de 
l’immeuble et en mairie de secteur. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 23 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03467_VDM sdi- arrêté portant abrogation de l'arrêté 
n°2018_03107_VDM du 30 novembre 2018 portant sur 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 60 bd de la Libération 
13004 Marseille  

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,  
Vu les articles L.511.1 à L.511.6, ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 à R.511.5 du code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R.556.1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et 
d’insécurité des équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d’habitation, 
Vu l’arrêté de police générale n°2018_03107_VDM du 30 
novembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation de 
l’immeuble sis 60 bd de la Libération – 13004 MARSEILLE, 
Considérant le rapport de l’expert mandaté par le Tribunal 
Administratif de Marseille, M Joseph GAGLIANO en date du 12 
décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 60 bd de la 
Libération 13004 Marseille qui conclue qu’il n’y a pas de danger 
grave et imminent. 
 
Article 1   L’arrêté de police générale 
n°2018_03107_VDM du 30 novembre 2018 est abrogé. 
 
Article 3   Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 4   Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 24 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03468_VDM SDI- arrêté portant l'interdiction 
d'occupation de l'immeuble sis 186 avenue de la Madrague de 
Montredon 13008 Marseille  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 

Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 18 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
186 avenue de la Madrague de Montredon 13008 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 18 
décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de la 
parcelle avoisinante sis 164 avenue de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille, de l’immeuble sis 186 avenue de la Madrague de 
Montredon 13008 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- risque d’éboulement du talus en remblais  
Considérant que le propriétaire de l’immeuble sis 186 avenue de la 
Madrague de Montredon 13008 Marseille est pris en la personne 
de l’Association loi 1901 Grand Cercle du Littoral Sud Madrague 
de Montredon domicilié 186 avenue de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de la 
parcelle avoisinante sis 164 avenue de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille, de l’immeuble sis 186 avenue de la Madrague de 
Montredon 13008 Marseille et des risques graves concernant la 
sécurité du public et les occupants de cet immeuble, il appartient 
au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des mesures 
provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, ainsi 
qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de 
sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité, compte tenu des 
désordres constatés au sein de la parcelle avoisinante sis 164 
avenue de la Madrague de Montredon 13008 Marseille, l’immeuble 
sis 186 avenue de la Madrague de Montredon 13008 Marseille, doit 
être par précaution immédiatement et entièrement évacué par ses 
occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié au propriétaire pris en la 
personne de l’Association loi 1901 Grand Cercle du Littoral Sud 
Madrague de Montredon domicilié 186 avenue de la Madrague de 
Montredon 13008 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
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Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 24 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03473_VDM SDI- Arrêté portant l’interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 24 Rue Montgrand 13006 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 23 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
24 Rue Montgrand 13006 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du  
23 décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 24 Rue Montgrand 13006 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- éléments de corniche de façade instables 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 24 Rue Montgrand 13006 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 24 Rue Montgrand 13006 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 

Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 24 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03486_VDM SDI- Abrogation de l'arrêté  
n° 2018_03421_VDM portant l'interdiction d'occuper 
l'immeuble sis 35 Boulevard Jean Barbieri 13015 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L,2212-2 et L,2212-4, 
Vu l’arrêté N° 2018_03421_VDM en date du 18 décembre 2018 
portant l’interdiction d’occuper l’immeuble sis 35 Boulevard Jean 
Barbieri 13015 Marseille. 
 
Article 1  L’arrêté sus visé n°2018_03421_VDM, en date 
du 18 décembre 2018 est abrogé. 
 
Article 2  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 3  Monsieur Le Directeur Général des Services 
de la Ville, Monsieur Le Préfet de Région et Monsieur Le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 26 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03487_VDM SDI- Arrêté portant l’interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 1Bis Rue Isoard 13001 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 18 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
1Bis Rue Isoard 13001 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 18 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
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l’immeuble sis 1Bis Rue Isoard 13001 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- escalier dangereux 
- plancher instable dans l’appartement du 3eme étage 
- fissures et murs gonflés dans les parties communes 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
1Bis Rue Isoard 13001 Marseille est pris en la personne du Cabinet 
Sogeima Siga domicilié 7 Rue d’Italie 13006 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 1Bis Rue Isoard 13001 et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des occupants de cet immeuble, 
il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 1Bis Rue Isoard 13001 Marseille, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Sogeima Siga domicilié au 7 Rue d’Italie 13006 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 26 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03488_VDM SDI- Arrêté portant interdiction d'occuper 
l'immeuble sis 15 Rue Abram 13015 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 17 novembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 
15 Rue Abram 13015 Marseille.  

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis ds services municipaux suite à la visite du  
17 novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 15 Rue Abram 13015 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- effondrement partiel d’une volée d’escalier 
- dégradation de la toiture 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
15 Rue Abram 13015 Marseille est pris en la personne du Cabinet 
Foncia domicilié Rue Edouard Alexander 13010 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 15 Rue Abram 13015 et des risques graves 
concernant la sécurité du public et des occupants de cet immeuble, 
il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de prendre des 
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble, 
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie d’un 
périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 15 Rue Abram 13015 Marseille, celui-ci doit être 
immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Foncia domicilié Rue Edouard Alexander 13010 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de Marseille. 
FAIT LE 26 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03495_VDM SDI- Abrogation de l'arrêté 
n°2018_03473_VDM portant l'interdiction d'occuper 
l'immeuble sis 24 Rue Montgrand 13006 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L.2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté N° 2018_03473_VDM en date du 24 décembre 2018 
portant l’interdiction d’occuper l’immeuble sis 24 Rue Montgrand 
13006 Marseille. 
 
Article 1  L’arrêté sus visé n° 2018_03473_VDM, en 
date du 24 décembre 2018 est abrogé.  
 
Article 2  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 3  Monsieur Le Directeur Général des Services 
de la Ville, Monsieur Le préfet de Région et Monsieur Le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03500_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper le 71 Rue de La Loubière 13005 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’avis des services municipaux de la Ville de Marseille et du 
technicien de l’APAVE en date du 18 décembre 2018. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant le rapport du technicien de l’APAVE suite à la visite du 
18 décembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 71 Rue de la Loubière 13005 Marseille, concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- affouillement des sols entre le mur mitoyen du 71 et 73 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
71 Rue de La Loubière 13005 Marseille est pris en la personne du 
syndic bénévole M. Bonet Gérard domicilié au 71 Rue de La 
Loubière 13005 Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 71 Rue de la Loubière 13005 Marseille et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et 
d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 71 Rue de la Loubière 13005 Marseille, celui-ci 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 

 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
syndic bénévole M. Bonet Gérard domicilié au 71 Rue de La 
Loubière 13005 Marseille. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03501_VDM SDI - Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper le rez de chaussée et le 1er étage de l'immeuble sis 
174 La Canebière 13001 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport ds services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 22 novembre 2018 relatif au rez de chaussée et 1er étage 
de l’immeuble sis 174 La Canebière 13001 Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 22 
novembre 2018, soulignant les désordres constatés au sein du rez 
de chaussée et du 1er étage de l’immeuble sis 174 La Canebière 
13001 Marseille, concernant particulièrement les pathologies 
suivantes : 
- affaissement du plancher du 1er étage 
- Poutre cassée en appui dans la cave 
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- Fragilité de l’escalier de secours du commerce en rez de 
chaussée 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein du rez 
de chaussée et du 1er étage de l’immeuble sis 174 La Canebière 
13001 Marseille et des risques graves concernant la sécurité du 
public et des occupants du rz de chaussée et du 1er étage de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation du rez 
de chaussée et 1er étage de cet immeuble, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
du rez de chaussée et du 1er étage de l’immeuble sis 174 La 
Canebière 13001 Marseille, celui-ci doit être immédiatement et 
entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, le rez de chaussée et le 
1er étage de cet immeuble sont interdits à tout accès, à toute 
occupation et à toute habitation, sauf autorisation exceptionnelle 
du Directeur des opérations de secours dans les conditions qu’il 
déterminera et qui pourra être délivrée, notamment, aux experts et 
professionnels chargés de la mise en sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03505_VDM SDI- Arrêté modifiant le périmètre de 
sécurité sur la Rue d'Aubagne et la Rue jean Roque  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et suivants, 
Vu l’arrêté n°2018_02892_VDM en date du 11 novembre 2018 
portant mise en place d’un périmètre de sécurité sur la Rue 
D’Aubagne et la Rue jean Roque, 13001 Marseille. 
Vu l’arrêté n°2018_03179_VDM en date du 5 décembre 2018 
portant modification du périmètre de sécurité sur la Rue D’Aubagne 
et la Rue Jean Roque, 13001 Marseille 
Vu le rapport du collège d’experts en date du 26 décembre 2018. 
CONSIDÉRANT  
Le sinistre survenu le 5 novembre 2018 par l’effondrement des 
immeubles 63, 65 et 67 Rue d’Aubagne, 13001 Marseille, 

La situation d’extrême urgence, constitutive d’un danger grave et 
imminent, de nature et d’ampleur exceptionnelles, résultant de cet 
effondrement, 
Le périmètre de sécurité, portant interdiction d’accès et 
d’occupation, concernant les immeubles sis rue d’Aubagne, côté 
impair du 61 au 97 et côté pair du 62 au 86 bis, ainsi que rue Jean 
Roque, côté impair du 1 au 7 et côté pair du 2 au 8, 13001 
Marseille, et l’ensemble des voies les desservant, mis en place par 
l’arrêté n°2018_02892_VDM en date du 11 novembre 2018,  
Qu’au regard des conclusions du rapport du collège d’experts en 
date du 26 décembre 2018 en l’absence de risque avéré pour la 
sécurité du public et des habitants, une levée d’interdiction d’accès 
et d’occupation, ainsi qu’une sortie du périmètre de sécurité 
susvisé, peut-être prise s’agissant des immeubles situés sur les 
trois parcelles n°72, 78 et 85 Rue d’Aubagne,13001 Marseille. 
 
Article 1   L’article premier de l’arrêté 
n°2018_02892_VDM du 11 novembre 2018 modifié par l’arrêté 
n°2018_03179_VDM du 5 décembre 2018 portant mis en place du 
périmètre de sécurité sur la Rue d’Aubagne et la Rue Jean Roque, 
13001 Marseille, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 
« Ce périmètre concerne : 

 les immeubles sis Rue d’Aubagne ( côté impair allant du 
61 au 83) et Rue Jean Roque (côté impair du 1 au 7 et 
côté pair du 2au 8) 

 l’ensemble des voies Rue Jean Roque du n°1 au n°5 et 
Rue d’Aubagne du n°62 au n°89 qui restent interdites à 
la circulation et au stationnement à l’exclusion des 
véhicules de travaux ou de déménagement autorisés par 
le Ville 

 
Article 2   Cet arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet 
de Région, Préfet des Bouches du Rhône et à Monsieur le Préfet 
de Police 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03510_VDM DGUP- Arrêté modifiant le périmètre de 
sécurité de la Rue d'Aubagne et de la Rue Jean Roque 13001 
Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et suivants, 
Vu l’arrêté n°2018_02892_VDM en date du 11 novembre 2018 
portant mise en place d’un périmètre de sécurité sur la Rue 
d’Aubagne et la Rue Jean Roque, 13001 Marseille, 
Vu l’arrêté n°2018_03179_VDM en date du 5 décembre 2018 
portant modification du périmètre de sécurité sur la Rue d’Aubagne 
et la Rue Jean Roque,13001 Marseille, 
Vu l’arrêté n°2018_03505_VDM en date du 27 décembre 2018 
portant modification du périmètre de sécurité de la Rue d’Aubagne 
et la Rue Jean Roque,13001 Marseille, 
Vu l’avis du collège d’experts en date du 28 décembre 2018 
concernant l’immeuble sis 80 Rue d’Aubagne,13001 Marseille, 
Vu le procès verbal de réception des travaux de rénovation 
communiqué à la Ville le 27 décembre 2018 concernant l’immeuble 
sis 84 Rue d’Aubagne,13001 Marseille, 
CONSIDÉRANT 
Le sinistre survenu le 5 novembre 2018 par l’effondrement des 
immeubles 63,65 et 67 Rue d’Aubagne,13001 Marseille, 
La situation d’extrême urgence, constitutive d’un danger grave et 
imminent, de nature et d’ampleur exceptionnelles, résultant de cet 
effondrement, 
Le périmètre de sécurité, portant interdiction d’accès et 
d’occupation, concernant les immeubles sis rue d’Aubagne, côté 
impair du 61 au 97 et côté pair du 62 au 86 bis, ainsi que Rue Jean 
roque, côté impair du 1 au 7 et côté pair du 2 au 8,13001 Marseille, 
et l’ensemble des voies les desservant, mis en place par l’arrêté 
n°2018_02892_VDM en date du 11 novembre 2018, 
Qu’au regard de l’avis du collège d’experts en date du 28 décembre 
2018 en l’absence de risque avéré pour la sécurité du public et des 
habitants, une levée de l’interdiction d’accès et d’occupation, ainsi 
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qu’une sortie du périmètre de sécurité susvisé, peut-être prise 
s’agissant des immeubles situés sur les deux parcelles sises n°80 
et 84 Rue d’Aubagne,13001 Marseille. 
 
Article 1   L’article premier de l’arrêté 
n°2018_02892_VDM du 11 novembre 2018 modifié par l’arrêté 
n°2018_03179_VDM du 5 décembre 2018 puis l’arrêté 
n°2018_03505_VDM du 27 décembre 2018 portant mise en place 
du périmètre de sécurité de la Rue d’Aubagne et de la Rue Jean 
Roque,13001 Marseille est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 
Ce périmètre concerne : 

 les immeubles rue Jean Roque côté impair du 1 au 7 et 
côté pair du 2 au 8 ainsi que l’ensemble des voies les 
desservant, 

 les immeubles rue d’Aubagne côté pair n° 62, 64, 66, 70, 
74, 82 et 84 et l’ensemble des voies les desservant à 
l’exclusion du trottoir ouvert au public 

 les immeubles rue d’Aubagne côté impair n° 61,69 à 83, 
87 et 89 ainsi que les voies les desservant. Le trottoir 
côté impair du 85 au 89 est ouvert au public. 

 
Article 2   Cet arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet 
de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône et à Monsieur le Préfet 
de Police. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 DECEMBRE 2018 
 

N° 2018_03511_VDM SDI - Arrêté portant abrogation de l'arrêté 
n°2018_03227_VDM portant l'interdiction d'occuper 
l'immeuble sis 100 Rue d'Aubagne 13001 Marseille 

Vu l’article L.2131.1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  
Vu les articles L.511.1 à L.511.6, ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du code de la Construction et de l’Habitation, 
Vu les articles R.511.1 à R.511.5 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, 
Vu l’article R.556.1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et insécurité 
des équipements communs des immeubles collectifs à usage 
principal d’habitation, 
Vu l’arrêté de police générale n° 2018_03227_VDM en date du 7 
décembre 2018 interdisant pour raison de sécurité l’occupation de 
l’immeuble sis 100 Rue d’Aubagne 13001 Marseille 
Considérant le rapport de l’expert mandaté par Le Tribunal 
Administratif de Marseille, Monsieur Joseph GAGLIANO en date 
20 décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 100 Rue 
d’Aubagne 13001 Marseille qui conclue qu’il n’y a pas de danger 
grave et imminent. 
 
Article 1  L’arrêté de police générale n° 2018_03227_VDM, 
en date du 7 décembre 2018 est abrogé. 
 
Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3  Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. 
FAIT LE 28 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03512_VDM SDI- Arrêté portant abrogation de l'arrêté 
n°2018_03438_VDM portant l'interdiction d’occuper 
l'immeuble sis 102 Rue d'Aubagne 13006 Marseille 

Vu l’article L.2131 .1 du Code Général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 à L.511.6 ainsi que les articles L.521.1 à 
L.521.4 du Code de la Construction et de l’habitation, 

Vu les articles R.511.1 à R.511.5 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, 
Vu l’article R.556.1 du Code de Justice Administrative, 
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par le Maire 
n°14/252/SG du 14 avril 2014, à Monsieur Ruas en matière 
notamment de Police des Immeubles menaçant ruine et 
d’insécurité des équipements communs des immeubles collectifs à 
usage principal d’habitation, 
Vu l’arrêté de police générale n° 2018_03438_VDM en date du 19 
décembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation de 
l’immeuble sis 102 Rue d’Aubagne 13006 Marseille, 
Considérant le rapport de l’expert mandaté par le Tribunal 
Administratif de Marseille, M. Joseph GAGLIANO en date du 20 
décembre 2018 relatif à la situation de l’immeuble sis 102 Rue 
d’Aubagne 13006 Marseille qui conclue qu’il n’y a pas de danger 
grave et imminent. 
 
Article 1  L’arrêté de police générale N° 2018_03438_VDM, 
en date du 19 décembre 2018 est abrogé. 
 
Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication 
FAIT LE 28 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03513_VDM SDI- Arrêté portant l'interdiction 
d'occuper l'immeuble sis 26 Boulevard Battala 13003 Marseille 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert mandaté de l’APAVE en date du 28 décembre 2018 relatif 
à la situation de l’immeuble sis 26 Boulevard Battala 13003 
Marseille. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
de l’APAVE suite à la visite du 28 décembre 2018, soulignant les 
désordres constatés au sein de l’immeuble sis 26 Boulevard 
Battala 13003 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- affaissement du plancher 
-décollement de l’escalier par rapport au mur 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 26 Boulevard Battala 13003 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble. 
 
Article 1   Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 26 Boulevard Battala 13003 Marseille, celui-ci 
doit être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er janvier 2019 

 

28 

 
Article 2   Jusqu’à nouvel ordre, cet immeuble est interdit 
à tout accès, à toute occupation et à toute habitation, sauf 
autorisation exceptionnelle du Directeur des opérations de secours 
dans les conditions qu’il déterminera et qui pourra être délivrée, 
notamment, aux experts et professionnels chargés de la mise en 
sécurité de l’immeuble. 
 
Article 3   Un périmètre de sécurité, matérialisé par la 
pose d’une signalisation et de barrières, est défini devant 
l’immeuble et sera maintenu jusqu’à la disparition de tout risque 
d’atteinte à la sécurité.  
 
Article 4   Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie. 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 5   Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, 
en tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 6   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 8   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 28 DECEMBRE 2018 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 

N° 2018_02856_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 121 rue Consolat 13001 
Marseille - Madame ROUL - Compte n°95775 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/2900 déposée le 31 octobre 2018 par 
Madame Agnès ROUL domiciliée 121 rue Consolat 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Agnès ROUL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 01086P0 en date du 11 juin 2018, 

Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
Prescriptions en date du 22 mai 2018, 
Considérant l'arrêté n°T1808304 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation et ses 
prescriptions, 11 rue des Convalescents 13001 Marseille en date 
du 4 octobre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d'une 
palissade et d'une poulie de service au 121 rue Consolat 13001 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Agnès ROUL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied placé 
contre le mur de l'immeuble dans l'emprise de la palissade aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur16 m, saillie 1 m, 
saillie totale à compter du nu du mur 
2,20 m. 
L'installation de la palissade de chantier de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
L'accès à l'entrée de l'immeuble en rez-de-chaussée doit être 
maintenu, un passage pour l'acheminement des piétons devra être 
maintenu entre l'échafaudage et la palissade avec une saillie de 
1,10 minimum. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2018, le tarif est de 11,77€/m²/pour les six premiers 
mois et de 5,88€/m²/mois excédentaire. 
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne purra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
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devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°95775 
FAIT LE 6 NOVEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03153_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 138 rue Consolat 13001 
Marseille - Pinatel Frères SARL - Compte n°95885 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3095 déposée le 23 novembre 2018 par 
PINATEL FRERES SARL domiciliée 67 rue de Rome BP 92036 
13201 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 138 
rue Consolat 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PINATEL FRERES SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,20 m, hauteur 15 m, saillie 1,20 m Largeur du trottoir 
1,45 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous 
l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès à l'entrée de l'immeuble et à la sortie de garage situés 
en rez-de- chaussée devront rester libres durant la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95885 
FAIT LE 11 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03314_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - La Corrida du Vieux-Port - SMUC - Place 
Villeneuve Bargemon - 23 décembre 2018 - F20181309  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 21 septembre 2018 
par : l'association Stade Marseillais Université Club,  
domiciliée : 65, avenue Clot-Bey – 13008 Marseille, 
représentée par : Monsieur Michel PEIFFER Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
un car podium, 2 tentes (10 m x 5 m), une arche d'arrivée, des 
annexes sanitaires et un véhicule chronomètre. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 22 décembre 2018 de 08h à 20h et le 23 décembre 
2018 de 8h à 10h 
Manifestation : Le 23 décembre 2018 de 10h à 20h 
Démontage : Le 23 décembre 2018 de 19h15 à 20h et le 24 
décembre 2018 de 8h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la Corrida du Vieux-
Port »  
par : l'association Stade Marseillais Université Club,  
domiciliée : 65, avenue Clot-Bey – 13008 Marseille, 
représentée par : Monsieur Michel PEIFFER Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   La portance du sol de la place Villeneuve-
Bargemon est limitée à 0,800 tonnes/m². 
 
Article 7   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 8   A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s’engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s’imposent. 
 
Article 9   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03315_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Opéra noir - Marseille centre - Place Lulli - du 
1er janvier au 31 décembre 2019 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 

Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 13 décembre 2018 
par : l'Association Marseille Centre,  
domiciliée au : 10, rue Thubaneau – 13001 Marseille, 
représentée par : Monsieur Guillaume SICARD Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la Place Lulli (1er), le dispositif suivant : 
une structure « Opéra Noir » ( h : 5m, emprise au sol : 20m² ). 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : du 1er janvier au 31 décembre 2019 
Ce dispositif sera installé et entretenu dans le cadre de l'opération 
artistique « Opéra Noir » 
par : l'Association Marseille Centre,  
domiciliée au : 10, rue Thubaneau – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Monsieur Guillaume SICARD Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
Les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
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2019 seront consultables au recueil des actes administratifs à 
compter du 1 janvier 2019. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03316_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Commémoration - Service du protocole de la 
ville de Marseille - place du 23 janvier 1943 et place Ernest 
Reyer - 20 janvier 2019 - F201801382 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 novembre 2018 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la commémoration de l’évacuation des 
populations du Vieux-Port et de l’Opéra du 20 janvier 2019, 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur les places ci-
dessous, le dispositif suivant : 
-Place du 23 janvier 1943 : 1 pupitre pavoisé, 1 estrade, 1 
sonorisation, 1 groupe électrogène, 3 porte-couronnes, 11 porte-
gerbes, 11 gerbes, 30 potelets avec cordons, 50 chaises et 7 
panneaux sur pieds. 
-Place Ernest Reyer : 1 praticable ( 7,5m x 4,5m), 1 pupitre 
pavoisé, 18 potelets avec cordons, 10 chaises, 1 sonorisation, 1 
groupe électrogène, 1 tabouret et 1 gerbe. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 20 janvier 2019 de 9h à 13h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la commémoration de 
l’évacuation des populations du Vieux-Port et de l’Opéra, 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
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– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03317_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - collecte de sang - établissement français du 
sang - Place Bargemon - Le 12 janvier 2019 - F201801472 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 

Vu la demande présentée le 4 décembre 2018, 
par : l'Établissement Français du Sang,  
domicilié au : 506, avenue du Prado – 13008 Marseille, 
représenté par : Madame Virginie GAIDO Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les collectes de sang organisées par l’EFS 
présentent un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Villeneuve Bargemon, le dispositif suivant : 
un stand d’information sous pagode (3m x 3m). 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 12 janvier 2019 de 8h30 à 17h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une collecte de sang, 
par : l'Établissement Français du Sang,  
domicilié au : 506, avenue du Prado – 13008 Marseille, 
représenté par : Madame Virginie GAIDO Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   La portance du sol de la place Villeneuve-
Bargemon est limitée à 0,800 tonnes/m². 
 
Article 7   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 8   A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s’engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s’imposent. 
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Article 9   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03318_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - brocante cours julien - association art 
collection organisation - cours Julien - tous les jeudis et tous 
les samedis de janvier, février et mars 2019 – F201801380 / 
F201801439 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 

Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 3 novembre 2018 
par : l'association ART COLLECTION ORGANISATION, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d’une brocante sur le cours 
Julien : 
Manifestations :  
Tous les jeudis et tous les samedis de janvier, février et mars 2019. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé 
par : l'association ART COLLECTION ORGANISATION, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h 
Heure de fermeture : 18h 
de 7h à 20h montage et démontage inclus pour chaque journée de 
marché. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article  
1er n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçant artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. Les tarifs d’occupation du domaine public communal 
pour l’année 2019 seront consultables au recueil des actes 
administratifs à compter du 1 janvier 2019. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
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rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises… (de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 

de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace 
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03319_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Place à l'art - Les têtes de l'art - Place de la 
halle Puget - du 1er janvier au 31 décembre 2019 - F201801462 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 29 novembre 2018 
par : l'association les têtes de l'art, 
domiciliée au : Comptoir Toussaint Victorine, 29 rue Toussaint – 
13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Samir KHEBIZI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la Place de la Halle Puget, le dispositif suivant : 
30 modules « en pisé ». 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Du 1er janvier au 31 décembre 2019 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l'événement « place à 
l'art »  
par : l'association les têtes de l'art, 
domiciliée au : Comptoir Toussaint Victorine, 29 rue Toussaint – 
13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Samir KHEBIZI Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 

que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03320_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - campagne de prévention et de dépistage du 
vih - association aides - divers sites - 1er trimestre 2019 - 
f201801407 / f201801412 / f201801413 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
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Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 14 novembre 2018 
par : l'association AIDES,  
domiciliée au : 3, Bd Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les campagnes de prévention et de dépistage du 
VIH présentent un caractère d’intérêt général,  
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un véhicule utilitaire Renault Master, sur les sites ci-
dessous et selon la programmation suivante :  
- Square Stalingrad : Tous les mardis et tous les jeudis du 2 janvier 
au 28 mars 2019 de 10h à 20h 
- Cours Honoré d’Estienne d’Orves : Tous les vendredis du 4 
janvier au 29 mars 2019 de 18h à 23h00 
- Halle Puget : Tous les vendredis du 4 janvier au 29 mars 2019 de 
de 8h30 à 12h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des campagnes de 
prévention et de dépistage du VIH, 
par : l'association AIDES,  
domiciliée au : 3, Bd Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 

garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 6   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 7   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 8   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 9   L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrement et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 10  La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 11  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 12  À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 14  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
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Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03321_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - collecte de sang - établissement français du 
sang - rond point du Prado - Les 10 et 24 janvier 2019, 5 et 22 
février 2019, 11 mars 2019 et 16 et 23 avril 2019 - F201801051  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 10 octobre 2018 
par : l'Établissement Français du Sang,  
domicilié au : 506, avenue du Prado – 13008 Marseille, 
représenté par : Madame Virginie GAIDO Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les collectes de sang organisées par l’EFS 
présentent un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Rond Point du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
une unité mobile de prélèvement. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Les 10 et 24 janvier 2019, 5 et 22 février 2019, 11 
mars 2019 et 16 et 23 avril 2019 de 13h à 19h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une collecte de sang, 
par : l'Établissement Français du Sang,  
domicilié au : 506, avenue du Prado – 13008 Marseille, 
représenté par : Madame Virginie GAIDO Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 

- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03322_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine Public – LA CAMPAGNE ÉCOMOBILE – LA 
MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE - SUR LES 
PLACES DES 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème et 12ème 
arrondissements – DU 1er janvier AU 31 décembre 2019  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants, l’article L.2213-
6 et l’article L.2224-13, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de l’Environnement, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le : 9 novembre 2018, 
par : La Métropole d’Aix-Marseille-Provence – Pôle Propreté 
Traitement des Déchets,  
domiciliée au : 58, boulevard Charles LIVON - 13007 MARSEILLE, 
représentée par : Monsieur Fabrice BARDISA - Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la campagne ECOMOBILE du 1er janvier au 31 
décembre 2019 présente un caractère d’intérêt général,  
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les sites suivants : 
un véhicule de collecte des déchets, 
du lundi au samedi,  
du 1er janvier au 31 décembre 2019, 
de 7 h à 16h (montage et démontage inclus)  
selon le planning ci-après et conformément au plan ci-joint: 
 

Emplacements Arrdts Périodicités 

Square Stalingrad 1er tous les 1er vendredis de 
chaque mois 

Place Sébastopol 4ème tous les 1er samedis de 
chaque mois 

Place Général DE GAULLE 1er tous les 2ème mardis de 
chaque mois 

Cours Julien 6ème tous les 2ème mercredis de 
chaque mois 

Place Bernard CADENAT 3ème tous les 2ème vendredis de 
chaque mois 

Rond Point du Prado  8ème tous les 3ème samedis de 
chaque mois 

Place des Pistoles (Panier) 2ème tous les 1ème mercredis de 
chaque mois 

Angle bd Chave / Eugène 
Pierre 

5ème tous les 3ème mercredis de 
chaque mois 

Place du 4 Septembre 7ème tous les 4ème mercredis de 
chaque mois 

Place Estrangin / Préfecture 6ème tous les 4ème vendredis de 
chaque mois 

Place Camille Pelletan 3ème Tous les 4ème mardis de 
chaque mois 

Place Caire (St Barnabé) 12ème Tous les 3ème vendredis de 
chaque mois 

 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la campagne 
« Ecomobile », 
par : La Métropole d’Aix-Marseille-Provence – Pôle Propreté 
Traitement des Déchets,  
domiciliée au : 58, boulevard Charles LIVON - 13007 MARSEILLE, 
représentée par : Monsieur Fabrice BARDISA Directeur. 
La collecte ne devra en aucun cas laisser des encombrants sur la 
voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
Le véhicule stationnera en parfaite cohabitation avec les 
manifestations autorisées à occuper l’espace public. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation, le cas échéant, ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain et/ou 
de la station de métro ainsi que l’accès à leurs moyens de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   La circulation et le stationnement sur les grilles 
de ventilation des parkings souterrains et des bouches du métro 
sont strictement interdits. 
 
Article 4   Sur la Place du Général de Gaulle, 
l'organisateur doit respecter les règles de charge compte tenu de 
la présence du parking sous-terrain et se référer au plan de surface 
avec le tableau des hypothèses de charges admissibles (1daN = 
1,02 Kg), ci-après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
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correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
Pour les autres sites, l’installation du matériel technique nécessaire 
à la manifestation ne doit pas dépasser le poids total réglementaire 
autorisé à son emplacement. 
 
Article 5   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 6   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 7   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 8   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 9   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 14  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03343_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – cantines tournage du long métrage "sic 
transit gloria mundi " – Ex Nihilo – divers sites – du 2 au 11 
janvier 2019 – f201801401bis  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 12 novembre 2018 
par : La société Ex Nihilo, 
domiciliée au : 52 rue Jean-Pierre Timbaud – 75011 Paris, 
représentée par : Monsieur Bruno GHARIANI Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer une cantine de tournage composée d’un camion de 14m³ 
et d’un barnum de 6m x 3m, sur les sites ci-dessous et selon la 
programmation suivante : 
- Square Belsunce (13001) : du 2 janvier 2019 10h au 3 janvier 
2019 15h 
- 7 cours Joseph Thierry (13001) : le 5 janvier 2019 de 10h à 15h 
- 124 rue de Ruffi (13002) : du 8 janvier 2019 10h au 11 janvier 
2019 16h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du long 
métrage "sic transit gloria mundi ", 
par : La société Ex Nihilo, 
domiciliée au : 52 rue Jean-Pierre Timbaud – 75011 Paris, 
représentée par : Monsieur Bruno GHARIANI Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
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relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
Les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019 seront consultables au recueil des actes administratifs à 
compter du 1 janvier 2019. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03344_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Bureau de vente - av Raoul Follereau 
13011 - BNP PARIBAS IMMOBILIER RESIDENTIEL - compte 
n°94617 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2017_02008_VDM en date du 28/11/2017 autorisant la 
pose du bureau de vente 
Vu la demande de prorogation n° 2018/3284 reçue le 13/12/2018 
présentée par BNP IMMOBILIER RESIDENTIEL TRANSACTION 
ET CONSEIL SNC domiciliée 445 promenade des Anglais 
immeuble le Phoenix 06200 Nice 
Programme immobilier : Green Island au : bd Bouyala d’Arnaud 
13012 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : avenue Raoul Follereau 13011 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  la société BNP IMMOBILIER RESIDENTIEL 
TRANSACTION ET CONSEIL SNC est autorisée à maintenir le 
bureau de vente avenue Raoul Follereau 13011 Marseille 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m² 
AUTORISATION VALABLE JUSQU'AU 30/06/2019 
SUIVANT PLAN 
Tarif 2018 : 118,11 euro/m²/mois  
 
Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94617 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03345_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de palissades dans le cadre de la 
construction d'un groupe scolaire de 20 classes - rue Urbain 
V, rue de Ruffi et avenue Roger Salengro 2ème 
arrondissement Marseille - Travaux du Midi - Compte n° 95929 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 21 novembre 2018 par les Travaux du 
Midi, 111, avenue de la Jarre 9ème arrondissement Marseille pour 
le compte de EPA Euroméditerranée, représentée par Monsieur 
Hugues Parant, 79, boulevard de Dunkerque CS 70443- 13235 
Marseille Cedex 02, 
Considérant que la EPA Euromediterranée est titulaire d'un arrêté 
de permis de construire n° PC 013055.18.00031 du 11 juin 2018, 
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 15 novembre 2018, 
Considérant sa demande de pose de palissades sise rue Urbain V, 
rue de Ruffi et avenue Roger Salengro 2ème arrondissement 
Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sise rue Urbain V, rue de Ruffi et avenue Roger 
Salengro 2ème arrondissement Marseille pour la construction d’un 
groupe scolaire de 20 classes est consenti aux Travaux du Midi. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement de palissades sur plots béton de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Ru Urbain V : Rue de Ruffi : 
Longueur : 60,75m Longueur : 50,94m 

Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 3,66m Saillie : 3,57m 
Avenue Roger Salengro : Longueur : 54,50m x Hauteur : 2,00m au 
moins x Saillie : 2,02m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir les dispositifs en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Pour l’ensemble des 3 vois, le cheminement des piétons se fera en 
toute sécurité et liberté sur le trottoir opposé au chantier. Pour la 
rue Urbain V, ils emprunteront le passage piéton existant rue 
Urbain V et avenue Roger Salengro et le passage piéton provisoire 
qui sera crée rue de Ruffi angle rue Urbain V. Pour la rue de Ruffi, 
ils emprunteront le passage piéton provisoire rue de Ruffi angle rue 
Urbain V et le passage piéton existant rue de Ruffi angle rue 
d’Anthoine. Pour l’avenue Roger Salengro, ils emprunteront le 
passage piéton existant rue d’Anthoine angle avenue Roger 
Salengro et le passage piéton provisoire avenue Roger Salengro 
et rue Urbain V. Des panneaux demandant aux piétons de traverser 
seront installés au niveau de ces passages piétons. Et ce, 
conformément au plan d’installation de chantier joint à la demande 
et validé favorablement pat le Service de la Mobilité et Logistiques 
Urbaines. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95929 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03347_VDM Arrêté portant occupation du domaine 
public - Pose d'une base de vie entourée d'une palissade dans 
le cadre d'une construction et modifications au 10-16, rue 
Hoche - 41, rue Kleber 2ème arrondissement Marseille - STAM 
- Compte n° 95937 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 27 novembre 2018 par l’Entreprise 
STAM, ZA du Villard 05600 Guillestre pour le compte de Bouygues 
Immobilier SAS, Agence Métropole Aix Marseille, 7, boulevard de 
Dunkerque 13002 Marseille, 
Considérant que Bouygues Immobilier SAS, Agence Métropole Aix 
Marseille est titulaire d'un arrêté accordant un permis de construire 
n° PC 013.055.15.01048-M01 du 29 septembre 2017, 
Considérant l’avis favorable de Euroméditerranée du 13 décembre 
2018 pour la pose d’une base de vie au 41, rue Kleber 3ème 
arrondissement Marseille, 
Considérant sa demande de pose d’une base de vie entourée de 
palissade au 41, rue Kleber 3ème arrondissement Marseille qu'il y 
a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d’une base de vie entourée de palissades sises 41, rue Kleber 
3ème arrondissement Marseille pour des travaux de construction 
et de modifications au 10-16, rue Hoche 3ème arrondissement 
Marseille est consenti à l'Entreprise STAM. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'un enclos composé de palissades de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Longueur : 9,60m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 6,00m 

Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de l'enclos, seront installés 4 bungalows sur 2 niveaux 
comprenant au rez de chaussée 2 réfectoires, 1 vestiaire et  
1 sanitaire et à l’étage 1 salle de réunion double, 1 vestiaire et  
1 bureau. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95937 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
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N° 2018_03390_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse planchon - Sandwicherie le 
Puget - 20 cours Pierre Puget 13006 - CMC SAS - compte n° 
71540/03 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/1477 reçue le 29/05/2018 présentée par CMC 
SAS, représentée par MARTINEZ Claudia, domiciliée 20 cours 
Pierre Puget 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : SANDWICHERIE LE PUGET 20 
COURS PIERRE PUGET 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société CMC SAS, est autorisée à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 20 COURS 
PIERRE PUGET 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : sur le 
terre plein face au commerce : une terrasse sans délimitation ni 
couverture ni écran installée sur un planchon (superficie 24 m²) 
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 24 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71540/03 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
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N° 2018_03391_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Cours en Vert - 102 cours Julien 
13006 - Mikala Sarl - compte n° 74444/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2737 reçue le 11/10/2018 présentée par 
MIKALA SARL, représentée par MOSCHLI Louana domiciliée 102 
cours Julien 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : COURS EN VERT 102 COURS 
JULIEN 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société MIKALA SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 102 
COURS JULIEN 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 5,10 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 1,90 m Superficie : 
8 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 

Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er janvier 2019 

 

46 

Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 74444/02 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03392_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Bar Culti - 222 ch du Roucas 
Blanc 13007 - Chadi Snc - compte n° 69893/02 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2444 reçue le 11/09/2018 présentée par 
CHADI SNC, représentée par MORAND Charlotte et MORAND 
Didier, domiciliée 222 ch du Roucas Blanc 13007 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BAR 
CULTI 222 CH DU ROUCAS BLANC 13007 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société CHADI SNC, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 222 CH 
DU ROUCAS BLANC 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce, le passage piétons de 1,50 m entre la terrasse et les 
potelets devra être respecté 
Façade : 10 m Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 13 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
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Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 69893/02 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03395_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - buffet de rue - théâtre du Gymnase - 4 rue du 
théâtre français - du 10 janvier au 28 avril 2019 - F201801443 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 23 novembre 2018 
par : le Théâtre du Gymnase, 
domicilié au : 4 rue du théâtre français - 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Dominique BLUZET Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, face au 4 rue du théâtre français 13001, le dispositif 
suivant, conformément au plan et au planning ci-joints: 
un buffet de rue sur praticable. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Du 10 janvier au 28 avril 2019, 1h20 avant chaque 
représentation et 1h20 après chaque représentation, montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé les jours de représentations, soit 31 jours,  
par : le Théâtre du Gymnase, 
domicilié au : 4 rue du théâtre français - 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Dominique BLUZET Directeur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03396_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - journées du collectionneur - association art 
collection organisation - allées de Meilhan - Tous les samedis 
du 1er trimestre 2019 - F201801385 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 novembre 2018 
par : l'association Art Collection Organisation,  
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands, dans le cadre des Journées du 
Collectionneur, tous les samedis du 1er trimestre 2019, sur les 
allées de Meilhan. 
Ce dispositif sera installé par :  
l'association « Art Collection Organisation »,  
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc – 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs et du tramway en particulier. La RTM doit être 
en mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres 
et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins-Pompiers 
en cas d'incident.  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 9h 
Heure de fermeture : 18h 
de 6h à 19h montage et démontage inclus pour chaque journée de 
marché. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 



1er janvier 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 49 

 

relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 12  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 13  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 14  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 18  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 19  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 
 
Article 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03397_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Commémoration - Service du protocole de la 
ville de Marseille - Monument aux victimes d'attentats -  
9 janvier 2019 - F201801502  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 13 décembre 2018 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la commémoration pour les victimes des attentats 
de Charlie Hebdo et de l’hyper cacher, présente un caractère 
d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera devant le 
monument aux victimes d’attentats, situé au rond-point du Prado, 
le dispositif suivant : 
1 pupitre sonorisé et 1 gerbe. 
Manifestation : Le 9 janvier 2019 de 10h30 à 13h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la commémoration pour 
les victimes des attentats de Charlie Hebdo et de l’hyper cacher, 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
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Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03398_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Docks du livre - Apalm - Cours d'Estienne 
d'Orves – 1er trimestre 2019 – F201801348  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 24 octobre 2018 
par : l'Association pour la Promotion Active du Livre à Marseille, 
domiciliée : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Annie RETHYMNIS Présidente, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands de livres anciens sur le Cours d’Estienne 
d'Orves, selon la programmation ci-après : 
Manifestation : - Le 5 janvier 2019 ou 19 janvier 2019 en cas 
d’intempéries 
- Le 2 février 2019 ou 16 février 2019 en cas d’intempéries 
- Le 3 mars 2019 ou 16 mars 2019 en cas d’intempéries 
De 7h à 19h30 montage et démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation les « 
Docks du livre » 
par : l'Association pour la Promotion Active du Livre à Marseille, 
domiciliée : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Annie RETHYMNIS Présidente. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 19h 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article  
1er n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
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notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
 
Article 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16  La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 17  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 

Article 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 24  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 25  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03403_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public- Pose d'une base de vie entourée d'une 
palissade dans le cadre de travaux pour le renouvellement de 
la canalisation AEP et des branchements- Square Sidi Brahim 
5ème arrondissement Marseille- Bronzo TP- Compte N° 95914 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 06 Décembre 2018 par l’entreprise 
BRONZO TP, 185 boulevard de la Milliére 10ème arrondissement 
Marseille, 
Considérant l’avis favorable de principe du service de la Mobilité 
Urbaine, division réglementation du 03 Décembre 2018, arrêté N° 
1810126, 
Considérant l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de 
Marseille, pour la pose d’une base de vie Square Sidi Brahim 5ème 
arrondissement Marseille, 
Considérant sa demande de pose d’une base de vie entourée de 
palissade sur le square Sidi Brahim 5ème arrondissement Marseille 
qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d’une base de vie entourée de palissades sises square Sidi 
Brahim 5ème arrondissement Marseille pour des travaux de 
renouvellement de la canalisation AEP et des branchements est 
consenti à l'entreprise BRONZO TP. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
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sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'un enclos composé de palissades de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Longueur : 10,00 m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 6,00m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Le cheminement piétons se fera en toute sécurité et liberté devant 
les palissades. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de l'enclos, sera installé 1 bungalow et un dépôt de 
matériaux.  
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95914 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03404_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 3 rue Francis De Pressense 
13001 Marseille - SOLEAM SA - Compte n°95959 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3315 déposée le 14 décembre 2018 par 
SOLEAM SA domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SOLEAM SA est titulaire d'un arrêté de péril 
éminent n° 2018_03008_VDM, 
Vu la demande urgente du 14 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
3 rue Francis de Préssense 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SOLEAM SA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 16 m, saillie 1,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra informer le responsable du commerce situé 
au rez-de- chaussée, de manière à déplacer la terrasse pour les 
besoins du chantier si cela est nécessaire. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une purge de façade. 
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Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N° 95959 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03405_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 10 cours julien - angle rue 
Roque 13006 Marseille - Madame PRATESI - Compte n°95958 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3311 déposée le 14 décembre 2018 par 
Madame Monique PRATESI domiciliée 1625 Route des Aubes 
13400 Aubagne, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Monique PRATESI est titulaire d'un 
courrier notifié par agent assermenté dans le cadre d'une 
procédure de péril imminent délivré par le Service de la Prévention 
et la Gestion des Risques Urbains n° 30874/18/ en date du  
13 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
10 cours Julien angle rue Jean Roque 13006 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Monique PRATESI lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m 
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera 
installée du 17/12/18 au 17/01/19, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules du 10 cours Julien au droit de 
l'immeuble faisant l'objet des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine, ou au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par mauvais 
temps. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent des travaux de confortement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95958 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03406_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 36 rue Sainte 13001 Marseille 
- ECTB SARL - Compte n°95956 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3267 déposée le 11 décembre 2018 par 
ECTB SARL domiciliée ZI Les Locaux Bleus Local 28 – 553 rue 
Saint Pierre 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ECTB SARL est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
01386P0 en date du 17 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 juin 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36 
rue Sainte 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ECTB SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
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colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit des 
immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 décembre 
au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs commerces se 
trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment dans le 
cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95956 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03407_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue Francis Davso - Angle 
rue de Rome 13001 Marseille - SCI ROME DAVSO - Compte 
n°95955 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3142 déposée le 27 novembre 2018 par 
SCI ROME DAVSO domiciliée Villa Mon Rève 233 boulevard 
Périer 13008 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SCI ROME DAVSO est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02188P0 en date du 25 octobre 2018, 
Considérant l'avis de l'architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions n° 0551802188, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n° 050119, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
2 rue Francis Davso – angle rue de Rome 13001 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par SCI 
ROME DAVSO lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade du commerce de l'immeuble aux 
dimensions suivantes : 
* Rue Francis Davso :  
Longueur 24 m, hauteur 16 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,80 m.  
* Rue de Rome : 
Longueur 8 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger 
éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95955 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03408_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 14 et 16 rue Corneille 13001 
Marseille - La Maison du Bailli SCI - Compte n°95954 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3256 déposée le 10 décembre 2018 par 
La Maison du Bailli SCI domiciliée Le Clos du Roussillon 13109 
Simiane Collongue, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que La Maison du Bailli est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
00937P0 en date du 13 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 18 juin 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
14 et 16 rue Corneille 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par La 
Maison du Bailli SCI lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 12 m, hauteur 20,30 m, saillie 1,20 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 3,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95954 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03409_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne- 6 rue Bailli de Suffren 13001 Marseille 
- SUD CREDITS SAS - Compte n°95953 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3259 déposée le 10 décembre 2018 par 
SUD CREDITS SAS domiciliée 7 rue Bailli De Suffren 13001 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 6 rue Bailli de 
Suffren 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 6 rue Bailli de Suffren 13001 Marseille est 
consenti à SUD CREDITS SAS. 
Date prévue d'installation du 07/01/2019 au 22/01/2019.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des taxis, sur une longueur de 5 m, au droit de 
l'immeuble n°6 rue Bailli de Suffren, en face de l'immeuble n°7 
faisant l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte par mauvais 
temps.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
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réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95953 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03410_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 54 rue Sainte 13001 Marseille 
- INDIGO MÉDITERRANÉE SARL - Compte n°95952 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3139 déposée le 27 novembre 2018 par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL domiciliée 658 avenue du 8 Mai 
1945 13340 Rognac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux  
n° DP 013055 18 01186P0 en date du 6 juin 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions stipulé dans le précédent arrêté, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
54 rue Sainte 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  

Longueur 9 m, hauteur 16 m, saillie 1,10 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
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par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95952 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03411_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 40 rue D'Endoume - angle rue 
Sauveur Tobelem 13007 Marseille - Société Immobilière de 
Gestion SARL - Compte n°95950 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3269 déposée le 11 décembre 2018 par 
Société Immobilière de Gestion SARL domiciliée 59 rue Consolat 
13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Société Immobilière de Gestion SARL est titulaire 
d'un arrêté de non opposition à déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 01539P0 en date du 19 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 4 juillet 2018, 

Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40 
rue d'Endoume – angle rue Sauveur Tobelem 13007 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Société Immobilière de Gestion SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Côté rue d'Endoume : 
Longueur 12 m, hauteur 16 m, saillie 1 m Largeur du trottoir  
1,70 m. 
* Coté rue Sauveur Tobelem : 
Longueur 15 m, hauteur 20 m, saillie 1 m Largeur du trottoir 2 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95950 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03412_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 48 rue Montgrand 13006 
Marseille - Michel De CHABANNES Administration - Immobilier 
- Compte n°95946 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n° 2018/3262 déposée le 10 décembre 2018 par 
Michel De CHABANNES ADMINISTRATION – IMMOBILIER - 
domicilié 47 rue Edmond Rostand 13447 Marseille Cedex 06, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Michel De CHABANNES ADMINISTRATION – 
IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de non opposition à une 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 01374P0 en 
date du 16 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 juin 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
48 rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Michel De CHABANNES ADMINISTRATION – IMMOBILIER lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès au réseaux et canalisations devra être libre de jour comme 
de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95946 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03413_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 46 rue Montgrand 13006 
Marseille - Michel De Chabannes Administration - Immobilier - 
Compte n°95945 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3261 déposée le 10 décembre 2018 par 
Michel De CHABANNES Administration - Immobilier domicilié  
47 rue Edmond Rostand 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Michel De CHABANNES Administration - 
Immobilier est titulaire d'un arrêté de non opposition à une 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 01373P0 en 
date du 17 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 juin 2018, 
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied au  
46 rue%Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Michel De CHABANNES Administration – Immobilier lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95945 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03414_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 171 boulevard National 13003 
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n°95942 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2016 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3254 déposée le 10 décembre 2018 par 
Cabinet BERTHOZ – Monsieur Jean BERTHOZ domicilié  
9 boulevard National 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet BERTHOZ – Monsieur Jean BERTHOZ 
est titulaire d'une attestation de non opposition tacite à une 
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 02177P0 en 
date du 2 octobre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 171 
boulevard National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet BERTHOZ – Monsieur Jean BERTHOZ lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions 
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 15 m, saillie 1 m Largeur du 
trottoir 4,30 m.  
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons devant l'échafaudage, sur le 
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des 
travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
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conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95942 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03415_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 43 rue Paradis 13001 Marseille 
- APESANTEUR SARL - Compte n°95951 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3312 déposée le 14 décembre 2018 par 
APESANTEUR SARL domiciliée 1 rue de Mondovi 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que APESANTEUR SARL est titulaire d'une demande 
urgente délivrée par mail en date du 14 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43 
rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
APESANTEUR SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 5 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussées devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une reprise des maçonneries. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95951 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03416_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 205 boulevard Henri Barnier 13015 
Marseille - Monsieur BOUGHEDIRI - Compte n°95941 - Compte 
n°95941 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/3268 déposée le 11 décembre 2018 par 
Monsieur Lekhmissi BOUGHEDIRI domiciliée 4 rue Antonin 
Regnier 13013 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 205 boulevard 
Henri Barnier 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 205 boulevard Henri Barnier 13015 Marseille 
est consenti à Monsieur Lekhmissi BOUGHEDIRI. 
Date prévue d'installation du 26/12/2018 au 25/01/2019. 
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur le trottoir devant le n°205, 
boulevard Henri Barnier 13015 Marseille. 
La benne reposera sur des madriers ou des cales afin de ne pas 
endommager le revêtement de la chaussée et sera couverte par 
mauvais temps.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95941 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
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N° 2018_03417_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue de la Cathédrale 13002 
Marseille - Madame LAZARUS - Compte n°95939 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3237 déposée le 6 décembre 2018 par 
Madame Frédérique LAZARUS domiciliée 1 rue de la Cathédrale 
13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 1 rue de la 
Cathédrale 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Frédérique LAZARUS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir : 0,90 m. 
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 0,80 m, une 
hauteur de 9,50 m et une longueur de 7,50 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Il sera balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un renforcement de la structure et une 
réfection de la toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 

devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95939 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03418_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 22 rue Beauvau 1er arrondissement 
Marseille - PHARMACIE GINESY SELARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
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Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/2945 reçue le 08/11/2018 
présentée par la société PHARMACIE GINESY SELARL en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 22 rue 
Beauvau 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments 
de France en date du 30/11/2018 : « La pose d’une nouvelle 
enseigne est possible. Toutefois la pose d’une enseigne en caisson 
n’est pas conforme au Règlement du Site Patrimonial 
Remarquable de Marseille : cf article 3-3.4.1.2. Il est possible 
d’ajouter la mention « pharl O’naturel » sous la forme de lettres 
découpées et sans le support de teinte noire. Modifier le dossier. » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société PHARMACIE GINESY SELARL dont 
le siège social est situé : 22 rue Beauvau 13001 Marseille, 
représentée par Madame Mireille GINESY, gérante en exercice, 
est autorisée à installer à l'adresse 22 rue Beauvau 13001 
Marseille: 
façade rue Saint-Saëns : 
Une enseigne parallèle à la façade fixation sur lisses, lettres 
découpées lumineuses face opal et chants opaques noir, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 5,92m / Hauteur 0,38m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au 
dessus du niveau du sol 3m / Surface 2,25m2 
Le libellé sera : « pharmacie de l’opéra » 
Une enseigne parallèle à la façade fixation sur lisses, lettres 
découpées lumineuses face opal et chants opaques noir, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 1,40m / Hauteur 0,50m / Épaisseur 6cm / Hauteur libre au 
dessus du niveau du sol 3m / Surface 0,70m2 
Le libellé sera : « logo + pharl O’naturel » 
façade rue Beauvau: 
Une enseigne parallèle à la façade fixation sur lisses, lettres 
découpées lumineuses face opal et chants opaques noir, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 3,24m / Hauteur 0,38m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au 
dessus du niveau du sol 3,30m / Surface 1,23m2 
Le libellé sera : « pharmacie » 
Une enseigne parallèle à la façade fixation sur lisses, lettres 
découpées lumineuses face opal et chants opaques noir, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 1,40m / Hauteur 0,50m / Épaisseur 6cm / Hauteur libre au 
dessus du niveau du sol 3m / Surface 0,70m2 
Le libellé sera : « logo + pharl O’naturel » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 

les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03419_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 84 avenue de Saint Menet 11ème 
arrondissement Marseille - BASIC FIT II SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
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Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/2962 reçue le 09/11/2018 
présentée par la société BASIC FIT II SAS en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 84 
avenue de Saint Menet 13011 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'accord de Monsieur Gérard DANIEL en date du 
12/12/2018, gérant de la SCI LA MAUSSANE et propriétaire des 
locaux, pour l’implantation d’enseignes 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société BASIC FIT II SAS dont le siège social 
est situé : 40 rue de la vague 59650 Villeneuve d’Ascq, représentée 
par Monsieur Redouane ZEKKRI, gérant en exercice, est autorisée 
à installer à l'adresse 84 avenue de Saint Menet 13011 Marseille: 
façade SUD : 
Une enseigne sur toiture, lumineuse par projection ou 
transparence, lettres découpées de couleur orange et blanche, 
dont les dimensions seront : 
Largeur 6,20m / Hauteur 1,20m / Épaisseur 10cm / Surface 
74,44m2 
Le libellé sera : « BASIC FIT » 
façade OUEST : 
Une enseigne sur toiture, lumineuse par projection ou 
transparence, lettres découpées de couleur orange et blanche, 
dont les dimensions seront : 
Largeur 6,20m / Hauteur 1,20m / Épaisseur 10cm / Surface 
74,44m2 
Le libellé sera : « BASIC FIT » 
Une enseigne parallèle à la façade, non lumineuse, fond gris et 
lettres découpées de couleur orange et blanche, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 5,12m / Hauteur 3,90m / Épaisseur 0,1cm / Surface 
19,97m2 
Le libellé sera : « BASIC FIT + parking » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 

En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03420_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes- 14 boulevard Alexandre Delabre 
8ème arrondissement Marseille - Le Pub des Goudes 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie. 
Considérant la demande n° 2018/3264 reçue le 11/12/2018 
présentée par la société Le Pub des Goudes SASU en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 12 
boulevard Alexandre Delabre 13008 Marseille ne porte pas atteinte 
à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
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l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l’avis défavorable de l’Architecte des Bâtiments de 
France en date du 13/11//2018 assorti des recommandations et 
observations suivantes : « Afin de mieux s’intégrer avec le paysage 
des Goudes dans le site inscrit des Calanques, l’enseigne devra 
être en lettres découpées en lieu et place du bandeau d’enseigne. 
Modifier le dossier dans ce sens. » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de la mise en conformité aux 
prescriptions précitées de l’Architecte des Bâtiments de France, la 
société Le Pub des Goudes SASU dont le siège social est situé :  
12 boulevard Alexandre Delabre 13008 Marseille, représentée par 
Monsieur Eric Zakiorian, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse  
12 boulevard Alexandre Delabre 13008 Marseille : 
- Une enseigne parallèle en lettres découpées, couleur corten, sur 
façade latérale - Saillie 0,03 m, hauteur 0,40 m, longueur 10, 64 m, 
surface 4,25 m² , hauteur libre au- dessus du niveau du sol :  
3,08 m 
Le libellé sera «20 000 LIEUES SOUS LA BIERE + 2 crânes » 
- Une enseigne parallèle en lettres découpées, couleur corten, sur 
façade principale - Saillie 0,03 m, hauteur 0,40 m, longueur 10, 64 
m, surface 4,25 m², hauteur libre au- dessus du niveau du sol :  
3,08 m 
Le libellé sera « 20 000 LIEUES SOUS LA BIERE + 2 crânes » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 

Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03422_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasses - Boulangerie - 17 pce Marceau 
13003 - Alloucha Frères Sarl - compte n° 42765/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2789 reçue le 16/10/2018 présentée par 
ALLOUCHA FRERES SARL, représentée par BEN JEMAA Idriss, 
domiciliée 17 place Marceau 13003 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BOULANGERIE 17 PCE 
MARCEAU 13003 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société ALLOUCHA FRERES SARL, est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 17 PCE MARCEAU 13003 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran contre le commerce  
Façade : 1,60 m Saillie / Largeur : 3,60 m Superficie : 6 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 15 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
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de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut, elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire, le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 

Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 42765/01 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03423_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - fête de l’épiphanie - Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements – Parvis de l’église de Saint Barnabé et place 
Caire – 12 janvier 2019 – F201801499 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le  
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
domiciliée : Bd Bouyala d'Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la fête de l’épiphanie organisée par la mairie des 
11ème et 12ème arrondissements de Marseille présente un 
caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur le parvis de 
l’église de Saint Barnabé et sur la place Caire, le dispositif suivant : 
5 tables, 1 écran géant et 1 sonorisation. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 12 janvier 2019 de 8h à 20h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de l’épiphanie 
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,  
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domiciliée : Bd Bouyala d'Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 

Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03424_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Docks du livre - Apalm - Cours d'Estienne 
d'Orves – 23 décembre 2018 – F201800936 Ter  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 17 décembre 2018 
par : l'Association pour la Promotion Active du Livre à Marseille, 
domiciliée : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Annie RETHYMNIS Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands de livres anciens sur le Cours d’Estienne 
d'Orves, selon la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 23 décembre 2018 de 7h à 19h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation les « 
Docks du livre » 
par : l'Association pour la Promotion Active du Livre à Marseille, 
domiciliée : 33, rue Boscary – 13004 Marseille, 
représentée par : Madame Annie RETHYMNIS Présidente. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 19h 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
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Article 5   Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
 
Article 11  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 

Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16  La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 17  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 24  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 25  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03425_VDM Arrêté portant modification des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public- Fête de la lumière 
- Mairie des 9ème et 10ème arrondissements - Parc de la 
colline saint Joseph - 22 décembre 2018 - F201801126  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l'arrêté N° 2018_02746_VDM du 28 novembre 2018, relatif à 
l'organisation de la fête de la lumière dans le parc de la colline de 
Saint Joseph, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée par : La Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements de Marseille,  
domiciliée au : 150, Bd Paul Claudel – 13009 Marseille, 
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 
5eme secteur 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2018_02746_VDM du 28 novembre 
2018, relatif à l'organisation de la fête de la lumière dans le parc de la 
colline de Saint Joseph, est modifié comme suit :  
la manifestation est reportée au 22 décembre 2018. 
 
Article 2   Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03426_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 4 rue Paradis 13001 Marseille 
- Monsieur BAUDOUIN - Compte n°95960 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n° 2018/3258 déposée le 10 décembre 2018 par 
Monsieur Roger BAUDOUIN domicilié Villa Isabelle avenue 
Honoré Olive 13380 Plan De Cuques, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Roger BAUDOUIN est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux  
n° DP 013055 18 01362P0 en date du 13 juillet 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 18 juin 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
4 rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Roger BAUDOUIN lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 23 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,35 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des 
piétons, sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en 
toute sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra tester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°95960 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03429_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 116 rue Edmond Rostand 6ème 
arrondissement Marseille - Edmond Rostand Automobiles 
SARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 

Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/3330 reçue le 18/12/2018 
présentée par la société EDMOND ROSTAND AUTOMOBILES 
SARL en vue d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 116 rue 
Edmond Rostand 13006 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société EDMOND ROSTAND 
AUTOMOBILES SARL dont le siège social est situé : 116 rue 
Edmond Rostand 13006 Marseille, représentée par Monsieur 
Frédéric Le Forestier, gérant en exercice, est autorisée à installer 
à l'adresse 116 rue Edmond Rostand 13006 Marseille: 
Une enseigne lumineuse par transparence, parallèle à la façade, 
fond noir et lettres découpées de couleur blanche, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 3,95m / Hauteur 0,45m / Hauteur libre au dessus du niveau 
du sol 2,66m / Surface 1,78m2 
Le libellé sera : « ATELIER » 
Une enseigne lumineuse par transparence, parallèle à la façade, 
fond noir et lettres découpées de couleur blanche, dont les 
dimensions seront : 
Largeur 17,24m / Hauteur 0,45m / Hauteur libre au dessus du 
niveau du sol 2,66m / Surface 7,75m2 
Le libellé sera : « sigle + RENAULT + Edmond Rostand 
Automobiles » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade sous forme de 
totem, fond jaune conformément à la charte graphique du 
constructeur, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,30m / Hauteur 2,25m / Épaisseur 5cm /Surface0,67m2 
Aucun libellé sur totem. 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
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En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03430_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - journées du collectionneur - association art 
collection organisation - avenue du Prado - tous les samedis 
du 12 janvier au 30 mars 2019 - F201801500  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 décembre 2018 
par : l'association Art Collection Organisation,  

domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands tous les samedis du 12 janvier au 30 mars 
2019, sur l’avenue du Prado du n° 278 au n° 314, dans le cadre 
des Journées du Collectionneur.  
Ce dispositif sera installé par :  
l'association « Art Collection Organisation »,  
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc – 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 06h 
Heure de fermeture : 18h 
montage et démontage inclus  
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
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Article 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 12  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 13  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 14  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler 
si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 18  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 19  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 

Article 21  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03431_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - biennale internationale des arts du cirque - 
archaos - plages du Prado - du 17 janvier au 10 février 2019 - 
f201801021 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8 N°2014/3740 notifié le 24 juillet 2014, 
Vu la demande présentée le 31 mai 2018 
par : l'association « ARCHAOS »,  
domiciliée au : 22 boulevard de la Méditerranée – 13015 Marseille, 
représentée par : Monsieur Simon CARRARA Directeur Général 
Adjoint, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
5 chapiteaux, 1 zone technique, 2 zones loges, 1 zone 
d’habitations mobiles et de stationnement, 1 zone d’accueil, 1 
arche containers, 2 bungalows, des tentes castering, 1 billetterie et 
1 zone de stationnement pour bus. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 2 janvier 2019 6h au 16 janvier 23h 
Manifestation : Du 17 janvier au 10 février 2019 de 10h à 23h 
(avec 16 jours de manifestations ouvertes aux publics) 
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Démontage : Du 11 février 6h au 17 février 2019 23h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « biennale 
internationale des arts du cirque »  
par : l'association « ARCHAOS »,  
domiciliée au : 22 boulevard de la Méditerranée – 13015 Marseille, 
représentée par : représentée par : Monsieur Simon CARRARA 
Directeur Général Adjoint. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 
2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant au nettoyage et à la remise en état par 
l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, lui sera adressé par 
le Service des Espaces Verts.  
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03434_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 28 rue des Phocéens 13002 
Marseille - AQUAPLOMB SAS - Compte n°95964 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3323 déposée le 17 décembre 2018 par 
AQUAPLOMB SAS domiciliée 16 rue du Génie 13003 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
28 rue des Phocéens 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
AQUAPLOMB SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
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Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 16 m, hauteur 4 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,24 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 

Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95964 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03435_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 20 rue du Panier 13002 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE SAS - Compte n°95963 - 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/3319 déposée le 14 décembre 2018 par 
Cabinet LAUGIER FINE SAS domiciliée 129 rue de Rome 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant le mail d'urgence de la Société TECHNICBAT, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
20 rue du Panier 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 14 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 0,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Le dispositif ainsi installé permet le passage véhicule de secours 
sans aucune gène. 
Le pétitionnaire a était averti de manière à respecter 
scrupuleusement les dimensions de la saillie. 
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Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou de projections diverses et 
munie d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une mise en sécurité de la façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit des 
immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 décembre 
au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs commerces se 
trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95963 
FAIT LE 19 DECEMBRE 2018 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 

N° 2018_03388_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Fête de la lumière - Mairie des 9ème et 
10ème arrondissements - Parc de la colline saint joseph - du  
22 décembre 2018 au 24 décembre 2018 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/428/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de la Colline Saint 
Joseph, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR, Mairie des 9e et 
10e arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de la 
« Fête de la Lumière », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Colline Saint Joseph.  
 
Article 1   Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR est autorisé 
à faire pénétrer et stationner dans le parc de la Colline Saint Joseph 
afin d’accéder à l’esplanade de l’église, sur les voies carrossables, 
les véhicules immatriculés suivants ; AC-243-AE, AF-689-RJ, AP-
132-SX, CL-685-LE, CN-235-YS, CR-646-AN, 657-BNY-13, 
pendant la période du : 22 décembre 2018 au 24 décembre 2018 
inclus.  
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade de 
l’église. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
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réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de la Colline Saint Joseph.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de la Colline Saint Joseph ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03389_VDM Arrêté portant modification d'horaires 
d'un parc public - Fête de la lumière - Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements - Parc de la colline saint joseph - 22 
décembre 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/428/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de la Colline Saint 
Joseph, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR, 
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements, afin de faciliter le bon 
déroulement de la « Fête de la Lumière », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Colline Saint Joseph.  
 
Article 1   Le parc de la Colline Saint Joseph restera 
ouvert au public jusqu’à 22h00 le samedi 22 décembre 2018. 
 
Article 2   En cas de mauvaises conditions 
météorologiques le 22 décembre 2018, la manifestation pourrait 
être reportée, dans les mêmes conditions, au dimanche 23 
décembre 2018. 
 
Article 3   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 4   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés aux entrées du parc de la Colline 
Saint Joseph. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03498_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Tournage "plus belle la vie" - France 
télévisions - Espace mistral - 11 janvier 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/431/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans l’Espace Mistral, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean-Baptiste KITTEL, Régisseur Général 
de France télévisions, afin de faciliter le bon déroulement du 
tournage « Plus belle la vie », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Mistral.  
Article 1   Monsieur Jean-Baptiste KITTEL est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans l’Espace Mistral afin d’accéder au 
ponton d’amarrage de la navette Vieux-Port/l’Estaque, sur les voies 
carrossables, le véhicule immatriculé EJ-411-JD le vendredi  
11 janvier 2019 de 13h00 à 16h00.  
 
Article 2   Dès lors que le véhicule n’est plus sous la 
surveillance directe de sont utilisateur, les clefs devront être 
retirées du contact et le véhicule fermé. Le chauffeur du véhicule 
anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à bord ou 
à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au ponton 
d’amarrage de la navette. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Mistral.  
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Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Mistral ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03499_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - 3ème biennale internationale des arts du 
cirque - Association Archaos - Parc balnéaire du Prado nord - 
du 02 janvier 2019 au 17 février 2019 inclus 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_03431_VDM du 19 décembre 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Simon CARRARA, Responsable légal de 
l’association Archaos, afin de faciliter le bon déroulement de la 
« 3ème Biennale Internationale des Arts du Cirque », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Monsieur Simon CARRARA est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder 
directement à la zone d’exploitation de l’événement, sur les voies 
carrossables, les véhicules listés en annexe pendant la période 
du : 02 janvier 2019 au 17 février 2019 inclus. 
 
Article 2   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone 
d’exploitation de l’événement. 
 
Article 4   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 

 
Article 8   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03504_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Quotidienne "Plus Belle la Vie" - France 
télévisions - Parc balnéaire du Prado nord - 03 janvier 2019 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean-Baptiste KITTEL, Régisseur Général 
France Télévisions, afin de faciliter le bon déroulement de la 
Quotidienne « Plus Belle la Vie », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord et Sud  
 
Article 1   Monsieur Jean-Baptiste KITTEL est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord 
depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder à 
proximité du lieu dit « Mer de Sable », sur les voies carrossables, 
les véhicules immatriculés suivants : AQ-521-TP, AT-938-RP, BD-
769-CD, BH-935-BV, EJ-411-JD, CL-621-EY, EN-854-WZ, ER-
901-TY, le jeudi 03 janvier 2018 de 06h00 à 15h00. 
 
Article 2   Dans le cas d’une indisponibilité du lieu dit 
« Mer de sable », Monsieur Jean-Baptiste KITTEL est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud 
depuis la barrière DFCI afin d’accéder à l’allée menant de l’entrée 
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au Bowl skate, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés, listés en article 1, le jeudi 03 janvier 2018 de 06h00 
à 15h00. 
 
Article 3   Dans la mesure où un véhicule serait défaillant 
le jour du tournage, il pourrait être remplacé par un autre véhicule 
appartenant à la production « Plus Belle la Vie », listé en annexe 
du présent arrêté. 
 
Article 4   Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 5   La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à proximité du 
lieu dit « Mer de Sable ». 
 
Article 6   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 7   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 8   Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 9   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 10  Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 11  Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 12  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 13  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 14  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 15  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 27 DECEMBRE 2018 
 
 
 
 

DIRECTION PROJETS ECONOMIQUES 
 

N° 2018_03360_VDM Arrêté Municipal portant dérogation 
collective à la règle du repos dominical des salariés de la 
branche des commerces de détail, des hypermarchés et des 
complexes commerciaux péri-urbains 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité 
et l'égalité des chances économiques, et notamment les articles 
250 et 257, 
Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26, L.3132-
27 et R-3132-21, 
Vu la consultation préalable effectuée le 26 juillet 2018 auprès des 
organisations syndicales salariales et patronales, dans le cadre de 
l'article R-3132-21 du Code du Travail, 
Vu les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et 
de salariés, 
Vu la consultation préalable également effectuée le 26 juillet 2018 
auprès de représentants des établissements commerciaux de la 
Branche des Commerces du Détail, des Hypermarchés et 
Complexes Commerciaux Péri-Urbains, 
Vu l'avis du Conseil municipal du 8 octobre 2018, 
Vu l'avis conforme rendu par le Conseil Métropolitain de la 
Métropole Aix Marseille Provence du 13 décembre 2018, 
Considérant que ces ouvertures dominicales exceptionnelles des 
établissements de la Branche des Commerces du Détail, des 
Hypermarchés et Complexes Péri-Urbains contribueront à la 
vitalité et au dynamisme commercial de la Ville de Marseille et 
qu'elles répondront aux attentes et à l'intérêt de sa population, 
Considérant l'accord interprofessionnel du 2 novembre 2011 relatif 
à la dérogation au repos dominical des établissements situés dans 
le périmètre de la Zone d'animation culturelle et touristique de 
Marseille, et ses avenants du 7 janvier 2013 et du 24 juillet 2017, 
Considérant que les arrêtés préfectoraux du 12 juillet 2002, 
réglementant la fermeture hebdomadaire des commerces de détail, 
implantés sur la commune de Marseille, ont été modifiés par le 
Préfet de la Région Provence Alpes Côte d'Azur, Préfet des 
Bouches-du-Rhône, 
Considérant que, pour l'année 2019, le Maire peut désigner jusqu'à 
12 dimanches d'ouverture des commerces de détail, 
conformément aux dispositions de la Loi n° 2015-990 du 6 août 
2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques, 
Considérant les demandes d'ouverture dominicale formulées par 
plusieurs enseignes et centres commerciaux péri-urbains pour 
l'année 2019, 
 
Article 1   Chaque établissement de la Branche des 
Commerces du Détail, des Hypermarchés et Complexes Péri-
urbains de la commune de Marseille, pourra bénéficier d'une 
dérogation à l'obligation du repos dominical pour : 
- le dimanche 13 janvier 2019, 
- le dimanche 20 janvier 2019, 
- le dimanche 30 juin 2019, 
- le dimanche 7 juillet 2019, 
- le dimanche 1er septembre 2019, 
- le dimanche 8 septembre 2019, 
- le dimanche 24 novembre 2019, 
- le dimanche 1er décembre 2019, 
- le dimanche 8 décembre 2019, 
- le dimanche 15 décembre 2019, 
- le dimanche 22 décembre 2019, 
- le dimanche 29 décembre 2019. 
 
Article 2   Chaque salarié privé du repos dominical 
bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées le dimanche, 
d'un repos compensateur d'une durée équivalente, donné par 
roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du 
repos. 
 
Article 3   Chaque salarié ainsi privé du repos dominical 
devra percevoir une rémunération au moins égale au double de la 
rémunération normalement due pour une durée équivalente. 
 
Article 4   Le présent arrêté ne concerne pas les 
établissements commerciaux de la Branche de l'Automobile. 
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Article 5   Tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté devra être présenté devant le Tribunal Administratif, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la Sécurité Publique 
des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Directeur Départemental de 
la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 
Fraudes, Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03361_VDM Arrêté Municipal portant dérogation 
collective à la règle du repos dominical des salariés de la 
branche des commerces de l'automobile 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité 
et l'égalité des chances économiques, et notamment les articles 
250 et 257, 
Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26, L.3132-
27 et R-3132-21, 
Vu la consultation préalable effectuée le 26 juillet 2018 auprès des 
organisations syndicales salariales et patronales, dans le cadre de 
l'article R-3132-21 du Code du Travail, 
Vu les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et 
de salariés, 
Vu la demande collective de dérogation au repos dominical, 
formulée le 10 août 2018 par le Conseil National des Professions 
de l'Automobile portant pour l'année 2019 sur les dix dimanches 
suivants : dimanche 20 janvier 2019, dimanche 17 mars 2019, 
dimanche 24 mars 2019, dimanche 12 mai 2019, dimanche 16 juin 
2019, dimanche 15 septembre 2019, dimanche 13 octobre 2019, 
dimanche 17 novembre 2019, dimanche 15 décembre 2019, 
dimanche 22 décembre 2019. 
Vu l'avis du Conseil municipal du 8 octobre 2018, 
Vu l'avis conforme rendu par le Conseil Métropolitain de la 
Métropole Aix Marseille Provence du 13 décembre 2018, 
Considérant que les dates de dérogation dominicale sollicitées 
correspondent principalement à des journées d'opérations 
commerciales nationales du secteur de l'Automobile, 
Considérant que ces ouvertures dominicales exceptionnelles des 
établissements commerciaux de la Branche de l'Automobile 
contribueront à la vitalité et au dynamisme commercial de la Ville 
de Marseille et qu'elles répondront aux attentes et à l'intérêt de sa 
population, 
Considérant que, pour l'année 2019, le Maire peut désigner jusqu'à 
12 dimanches d'ouverture des commerces de détail, 
conformément aux dispositions de la Loi n° 2015-990 du 6 août 
2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques, 
 
Article 1   Chaque établissement de la Branche des 
Commerces de l'Automobile de la commune de Marseille pourra 
bénéficier d'une dérogation au principe du repos dominical pour : 
- le dimanche 20 janvier 2019, 
- le dimanche 17 mars 2019, 
- le dimanche 24 mars 2019, 
- le dimanche 12 mai 2019, 
- le dimanche 16 juin 2019, 
- le dimanche 15 septembre 2019, 
- le dimanche 13 octobre 2019, 
- le dimanche 17 novembre 2019, 
- le dimanche 15 décembre 2019, 
- le dimanche 22 décembre 2019. 
 
Article 2   Chaque salarié privé du repos dominical 
bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées le dimanche, 
d'un repos compensateur d'une durée équivalente, donné par 
roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du 
repos. 
 
Article 3   Chaque salarié ainsi privé du repos dominical 
devra percevoir une rémunération au moins égale au double de la 
rémunération normalement due pour une durée équivalente. 

 
Article 4   Le présent arrêté ne concerne pas les 
établissements commerciaux de la Branche des Commerces de 
détail, des Hypermarchés et des Complexes péri-urbains. 
 
Article 5   Tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté devra être présenté devant le Tribunal Administratif, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la Sécurité Publique 
des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Directeur Départemental de 
la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 
Fraudes, Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 18 DECEMBRE 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE A LA 
SECURITE 
 

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE 
ET DE LA SECURITE 
 

N° 2018_03274_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Warnier Jessica à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale WARNIER 
Jessica est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le 
Progiciel I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement 
automatisé de données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
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N° 2018_03275_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Valenza julien à accéder aux traitement automatise 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier 
i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale VALENZA Julien 
est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel 
I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03276_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Tachour Ali à accéder aux traitement automatise 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier 
i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale TACHOUR Ali 
est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel 

I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03277_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Siri Yoann à accéder aux traitement automatise de 
données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier i-
police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale SIRI Yoann est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03278_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Pozycki Jeremy à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er janvier 2019 

 

84 

Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale POZYCKI 
Jérémy est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le 
Progiciel I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement 
automatisé de données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03279_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Noël Tristan à accéder aux traitement automatise 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier 
i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale NOEL Tristan est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 

Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03280_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Mendil Madjid à accéder aux traitement automatise 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier 
i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale MENDIL Madjid 
est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel 
I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03281_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Guis Patrick à accéder aux traitement automatise 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier 
i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
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Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale GUIS Patrick est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03282_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale el Bechari Yanice à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale EL BECHARI 
Yanice est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le 
Progiciel I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement 
automatisé de données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 

 

N° 2018_03283_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Dinh David à accéder aux traitement automatise de 
données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier i-
police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale DINH David est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03284_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Denis Guillaume à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
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Article 1   L'agent de Police Municipale DENIS Guillaume 
est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel 
I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03285_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale de-Mendonsa Alexandre à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale DE-MENDONSA 
Alexandre est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser 
le Progiciel I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement 
automatisé de données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03286_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Bianco Laurent à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale BIANCO Laurent 
est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel 
I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03287_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Perrier Sébastien à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale PERRIER 
Sébastien est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser 
le Progiciel I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement 
automatisé de données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
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Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03288_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Haichour Romaric à accéder aux traitement 
automatise de données à caractère personnel mis en œuvre 
dans le fichier i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale HAICHOUR 
Romaric est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le 
Progiciel I-POLICE aux fins suivantes : accès au traitement 
automatisé de données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

N° 2018_03289_VDM arrêté habilitant l'agent de police 
municipale Arca Cédric à accéder aux traitement automatise 
de données à caractère personnel mis en œuvre dans le fichier 
i-police. 

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3, 
Vu la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son article 
26, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités, 

Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012, 
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation, 
Vu l’arrêté numéro 14/251/SG du 14 avril 2014 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur le Maire de Marseille à Mme 
Caroline POZMENTIER SPORTICH, 
Considérant que, dans le cadre de l'utilisation du Progiciel I-
POLICE, il convient d'habiliter individuellement les agents de Police 
Municipale de la Ville de Marseille. 
 
Article 1   L'agent de Police Municipale ARCA Cédric est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 
 
Article 2   La présente habilitation sera valable tant que 
l'agent continuera d'exercer les fonctions pour lesquelles elle a été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur de la Police Municipale 
et Monsieur le Directeur Général des Services sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 4   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de 
deux mois à compter de sa notification. 
FAIT LE 17 DECEMBRE 2018 
 
 

DIRECTION DE L’ACTION 
CULTURELLE 
 

MUSEES 
 

18/227 – Acte pris sur délégation - Acceptation du don de 
Monsieur Marc FERRAUD au profit de la Ville de Marseille - 
(mac) Musée d’art contemporain de Marseille. 
(L.2122-22-9°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Vice-Président honoraire du Sénat, 
Vu les articles L.2122 -22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération 14/0004//HN du 11/04/14 du conseil municipal 
autorisant le Maire à accepter les dons et legs qui ne sont grevés 
ni de conditions, ni de charges,  
Considérant que vu le souhait de Monsieur Marc Féraud de faire 
don à la Ville de Marseille - [mac] musée d'art contemporain. 
Considérant que vu l'avis favorable de la commission scientifique 
régionale des collections des Musées de France en date du  
7 novembre 2018. 
DECIDONS 
 
Article 1  Est accepté le don de Monsieur Marc Féraud 
au profit de la Ville de Marseille - [mac] musée d'art contemporain 
de Marseille. Le don est constitué de l’œuvre suivante : 
- Sabrina Belouaar, Mate de peau, 2017, maquillage sur papier  
- Valeur d'assurance : 700 € 
 
Article 2  Les objets composants ces dons sans 
condition seront portés sur l’inventaire des collections des Musées 
de Marseille- [mac] musée d'art contemporain de Marseille. 
FAIT LE 13 DECEMBRE 2018 
 
 

18/228 – Acte pris sur délégation - Acceptation du don de 
Monsieur Theo MERCIER au profit de la Ville de Marseille - 
(mac) Musée d’art contemporain de Marseille. 
(L.2122-22-9°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Vice-Président honoraire du Sénat, 
Vu les articles L.2122 -22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
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Vu la délibération 14/0004//HN du 11/04/14 du conseil municipal 
autorisant le Maire à accepter les dons et legs qui ne sont grevés 
ni de conditions, ni de charges,  
Considérant que vu le souhait de Monsieur Theo Mercier, artiste, 
de faire don à la Ville de Marseille - [mac] musée d'art contemporain 
d’une de ses œuvres. 
Considérant que vu l'avis favorable de la commission scientifique 
régionale des collections des Musées de France en date du 7 
novembre 2018. 
DECIDONS 
 
Article 1   Est accepté le don de Monsieur Theo Mercier 
au profit de la Ville de Marseille - [mac] musée d'art contemporain 
de Marseille. Le don est constitué de l’œuvre suivante : 
- Le grand public, 2012, tissus, résine, fibres de verre, bois et 
accessoires divers  
- Valeur d'assurance : 50 000 € 
 
Article 2  Les objets composants ces dons sans 
condition seront portés sur l’inventaire des collections des Musées 
de Marseille- [mac] musée d'art contemporain de Marseille. 
FAIT LE 13 DECEMBRE 2018 
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